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 ET PLACES rUBLIQUES. 

L'Administration vient de transmettre à ses préposés, par 

on instruction du 26 octobre 1844, n. 1720, les trois arrêts 

de la Cour de cassation que nous avons rapportés dans notre 

éro des 16-17 août précédent ; elle les fait suivre des ob-

"ervations ci-après, entièrement conformes à l'interprétation 

aue nous avons donnée à ces arrêts et aux dispositions des 

fois sur la matière: 

i En combinant les dispositions de la loi du 16 septembre 

1807 avec les décisions consacrées par les arrêts de la Cour 

de cassatiou du 10 juin 1844, il y a lieu d'adopter, pour l'en-

registrement des acquisitions faites par les villes pour l'ali-

gnement, l'élargissement ou l'ouverture des rues et places 

publiques, les règles suivantes : 

> La déclaration d'utilité publique résulte suffisamment du 

plan d'alignement d'une ville, arrêté par une ordonnance 

royale rendue en Conseil d'Etat, pour les acquisitions de 

terrains nécessaires à l'élargissement ou au redressement de 

la voie publique conformément à ce plan, lorsqu'un pro-

priétaire fait volontairement démolir sa maison, ou lorsqu'il 

est forcé de la démolir pour cause de vétusté. En conséquence, 

l'exemption des droits de timbre et d'enregistrement, pronon-

cée par l'article 58 des lois des 7 juillet 1835 et 3 mai 1841, 

est applicable aux acquisitions de cette nature. C'est ce que 

décide spécialement l'arrêt relatif à la ville d'Evreux. 

» Il n'y a point déclaration d'utilité publique suffisante dans 
le plan général d'alignement, arrêté par une ordonnance 

royale, lorsque le propriétaire vent, avant le temps où la vé-

tus/e de sa maison l'oblige à démolir, vendre tout ou partie 

i» sa propriété, ou lorsque la commune croit convenable de 

l'acheter. Dansée cas, une seconde ordonnance est nécessaire 

pour rendre exécutoire le plan d'alignement et autoriser l'ac-

quisilion amiable ou forcée pour cause d'utilité publique. A 

défaut de cette ordonnance spéciale, l'acquisition qui a lieu 

do gré à gré entre la ville et le propriétaire est sujette au 

droit proportionnel d'enregistrement; il en serait ainsi lors 

même que l'acquisition serait approuvée par ordonnance 

royale postérieure. C'est ce qui résulte de l'arrêt de la Cour 

de cassation concernant la ville de Montpellier. Mais si, avant 

I acquisition, est intervenue une ordonnance royale qui l'ait 
autorisée conformément au plan d'alignement, cette ordon-

nance, se rattachant essentiellement à celle qui précédem-

ment a arrêté le plan d'alignement, constitue la déclaration 

a utilité publique ; l'acquisition doit alors être enregistrée 

gratis. A..nsi décidé par le second chef de l'arrêt relatif à la 
ville d Lvreux. < 

1
 S'il n'existe pas de plan d'alignement arrêté par ordon-

nance royale, la déclaration d'utilité publique ne résulte pas 
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« Considérant que les mots feuillette et dnni-pi'ece, comme 

le mot futaille, sont des noms désignant des vases, et non des 

mesures de capacité, puisque chacun de ces vases contient 
souvent des mesures différentes; 

» Considérant que, dans les inventain s des 12 janvier et 
14 mars 1843, enregistrés, le notaire Evrard n'a voulu dési-

gner que l'objet par le nom qu'on lui applique généralement, 

mais nullement une mesure déterminée que vraisemblable-
ment il n'a pu lui-même connaître; 

» Par ces motifs, le Tribunal annule la contrainte, etc.» 

NOTA . Voyez, touchant l'application de la loi du 14 juillet 

1837, nos numéros des 7 et 8 août 1843 et 17 février 1844. 

ACTE DE NOTAIRE. — ACTE SOUS-SEING PRIVÉ. — CONTRAVENTION. 

Un notaire peut-il, sans contravention , énoncer dans un 

acte portant ratification de ventes d'immeubles, les actes de 

vente faits sous signatures privées et non enregistrés? Ré-
solu négativement. 

Dans le cas de lajiégative, le recouvrement des droits sim-

ples et en sus d'enregistrement exigibles sur ces 8ctes de 

vente, doit-il être suivi contre les parties avant d'être exigé 

du notaire? Résolu affirmativement. 

Loi du 22 frimaire an VII, articles 23 et 42. 

Jugement du Tribunal de Chaumont, du 1" août 1844, 
ainsi conçu : 

» Attendu, en droit, qu'un notaire ne peut, sans encourir 

une amende, faire aucun acte qui serait la conséquence d'un 

acte qu'il aurait reçu précédemment et qu'il n'aurait pas en-

core fait enregistrer (article 41 de la loi du 22 frimaire 
an VU ; 

» Attendu qu'il ne peut non plus, sans s'exposera une pa-

reille amende, rédiger aucun aete qui serait fait en vertu 

d'un acte sous-seing privé qui ne serait pas revêtu de la 

formalité dont il s'agit (article 42 de ladite loi); 

» Que, dans le premier cas, le notaire doit personnellement 

le droit d'enregistrement, parce que, aux termes de l'article 

29 de cette loi, il est tenu d'acquitter lui-même ce droit pour 
tous les actes passés devant lui ; 

» Que, dans le second cas, au contraire, et suivant l'arti-

cle 42, le notaire n'est que responsable du droit dû au Tré-

sor pour l'enregistrement des actes ious seings privés ; que 

celui qui n'est que responsable n'est que caution simple; 

qu'une telle caution n'est jamais obligée solidairement, puis-

que la solidarité ne se présume pas (article 1202 du Code 

civil); qu'ainsi, elle ne peut être actionnée qu'après que le 

débiteur principal a été discuté (article 2021 du Code 
civil) , 

» Attendu, en fait, que le contrat du 3 décembre 1841, 

contenant ratification, n'a eu lieu qu'en vertu d'une ou de 
plusieurs ventes saus seing privé existant antérieurement, et 

qui n'étaient pas enregistrées ; qu'il est de toute évidence 

que ce contrat notarié dérive des sous seings privés, puisqu'il 

a pour objet de les ratifier; qu'il suit de là que le notaire 

Bexon a contrevenu à l'article 42, et qu'il s'est rendu passi-
ble de l'amende réduite à 10 fr. ; 

» Quant aux droits et doubles droits réclamés par la 
Régie : 

» Attendu que le notaire Bexon n'est que responsable ou 

caution sans solidarité; que dès lors il ne peut êtie tenu à 

acquitter ces droits qu'après une discussion préalable des 

parties contractantes qui en sont débitrices aura constaté leur 
insolvabilité 

OBSERVATIONS . Sur la première question, il ne peut s'élever 

aucune difficulté. Ls notaire est passible d'amende toutes les 

fois qu'il fait un acte en vertu ou par suite d'un acte sous 

seing privé non enregistré, ou qui "n'est pas soumis à cette 

formalité avant l'acte notarié. C'est ce qui résulte formellement 

des articles 23, 41, 42 de la loi du 22 frimaire an VII, et 13 

de celle du 16 juin 1824 .combinés, 

Sur lu seconde question, le jugement ci -dessus transcrit est 

conforme, eu principe,àun arrêt de la Cour decassation du3 

juillet 1811 et à un jugement du Tribunal de Thionvilledu 17 

mars 1841. D"après ces décisions, le notaire qui rédige un acte 

en vertu d'un acte sous seing privé non enregistié, répond 

personnellement du droit, aux termes de l'article 42 da la loi 

du 22 frim. an VII ; mais cette responsabilité implique l'idée 

d'une obligation subsidiaire; il faut donc préalablement que 

le débiteur principal ne satisfasse point au paiement du droit, 

Attaquer directement le notaire responsable serait constituer 

une solidarité que la loi n'a pas expressément établie. D'un 

autre côté, eu droit, les mots pleige, caution, responsable, sont 

synonymes; et, d'après l'article 2021 du Code civil, la eau 

tion n'est obligée envers le créancier à le payer qu'à défaut 

du débiteur, qui doit être préalablement discuté dans ses 

biens, à moins que la caution ne soit obligée solidairement 
avec le débiteur. 

Le Tribunal de la Seine a jugé dans un seDs opposé par un 

jugement du 7 décembre 1842, portant que la responsabilité 

personnelle prononcée par la loi de l'an VII a pour objet d'as-

surer à la Régie le recouvrement prompt et facile des droits 

qui lui sont dus, et qu'il en lésulte que le notaire contreve-

nant devient, par le t'ait et comme peine de la contravention 

par lui commise, le débiteur direct de la Régie 

Mais cette opinion, qui paraît avoir été adoptée par l'Ad-

ministration, n'est réellement pas motivée, et elle nous sem-

ble contraire au texte même de la loi et à l'ensemble de ses 

dispositions relatives à cet objet. 

Aux termes de l'artic 'e 29 de la loi de l'an VII, les droits 
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» Que l'existence de polices n'y est pas constatée ; qu'on y 

trouve seulement d'abord la déclaration émanée des emprun-

teurs que les maisons qu'ils hypothèquent sont assurées, et 

ensuite la convention de transport, au profit des préteurs, 

des indemnités à recevoir en cas de sinistre ; qu'avec le texte 

des actes dont il s'agit, ces indemnités sont présentées comme 

dues éventuellement en vertu d'une assurance dont l'existence 

en fait est affirmée, et non pas en vertu d'un acte ; qu'il y 

a donc eu simple mention d'un fait, et non pas d'un acte ; 

que peu importe que les plus fortes raisons autorisent à pen-

ser que des polices d'assurances existaient au moment des 

contrats de prêt ; qu'il suffit que les stipulations qui consti-

tuent ces contrats n'aient pas été textuellement faites ou ré-

digées en vertu d'actes d'assurance, pour que l«s termes de 

l'article 42 de la loi du 22 frimaire an VII ne soient point 
applicables, etc. » 

NOTA . Voir notre numéro du 17 juillet 1844. 

NOTAIRE.—ACTE NOTARIÉ.—SUSPENSION. 

Le notaire qui, dans un acte de vente, énonce que la tota-

lité du prix a été payée en espèces, tandis qu'une partie seu-

lement de ce prix a été acquittée de cette manière, et le sur-

plus en billets, peut être suspendu de ses fonctions, en vertu 

des art. 13 et 53 de la loi du 25 ventôse an XI. (Jugement du 

Tribunal de Givray du 9 mai 1844.) 

DON MANUEL. — CONTRAT DE MARIAGE. 

Le droit proportionnel de donation mobilière n'est point 

exigible sur un contrat de mariage, où l'un des futurs dé-

clare, en présence de son père, avoir reçu de celui-ci, ma-

nuellement et en avancement d'hoirie, une somme d'argent. 

(Jugement du Tribunal de Nancy du 24 juillet 1844.) 

N OTA . A rapprocher de notre numéro du 17 juillet 1844. 

INSTANCE EN MATIÈRE D'ENREGISTREMENT. — CHAMBRE DE DISCI-

PLINE DES NOTAIRES. — INTERVENTION. 

_ Lorsqu'un notaire soutient contre l'administration un pro-

cès qui touche aux droits et aux intérêts de la corporation, la 

chambre de discipline des notaires peut intervenir dans l'ins-

tance, mais sans que cette intervention puisse occasionner 

une augmentation de frais contre l'Administration. 

(Jugement du Tribunal de Marseille du 1« août 1844.) 

Nota. Cette décision est conforme à plusieurs arrêts de la 
Cour de cassation. 

Voyez, au surplus, l'ordonnance royale du 4 janvier 1843, 
art. 2, n» 7. 

POLICE D'ASSURANCE MARITIME. — NOTAIRE. — RÉPERTOIRE. 

Il n'y a pas lieu à l'enregistrement dans le délai déterminé 

par l'article 20 de la loi du 22 frimaire an VII, des polices 

d'assurances maritimes rédigées par les notaires dans la for-

me d'actes sous seing privé, de même que celles qui sont fai-

tes par les courtiers. Ces polices ne sont soumises à la for-

malité que dans le cas où il en est fait usage en justice. Loi 
du 22 frimaire an VII, art. 23. 

Par suite, ces mêmes polices ne doivent pas être inscrites 

sur le répertoire du notaire. Même loi, art. 49. 

Enfin, si elles sont sur papier non timbré, l'amende de tim-

bre n'est pas celle de 20 francs prononcée contre les officiers 

publics, mais bien celle de 5 francs concernant les particu-

liers. Lois des 13 brumaire an VII, art. 26, n"
s
 3 et 5, et 16 

juin 1824, art. 10. 

C'est ce qui résulte du jugement précité du Tribunal de 

Marseille, du 1" août 1844, dont voici les motifs : 

» Attendu que l'article 332 du Code de commerce dispose 

que le contrat d'assurance peut être rédigé indistinctement 
par acte sous seing privé ; 

» Que, sans distinction de la forme dans laquelle l'acte est 

ou peut être rédigé, l'article 79 du même Code déclare que 

la police d'assurance peut être rédigée par les notaires et par 

les courtiers concurremment, c'est-à-dire avec une parfaite 

égalité de droits et d'obligations pour chacun de ces 
ciers ; 

» Que dans cette similitude complète, aux notaires comme 

aux courtiers, appartient le droit d'attester la vérité de l'acte 
même sous seing privé par leur seule signature ; 

» Eu d'autres termes, la réalité des signatures apposées 

par les assureurs, le ohiffre des sommes par eux assurées, et 

les conditions auxquelles les assureurs seront engagés, telles 
qu'elles sont indiquées dans la police; 

• Le législateur a été plus loin : il a donné aux notaires le 

pouvoir de certifier le taux des primes d'assurances, sorte 

de prérogative, on peut le dire, anormale pour les notaires à 

l'égard de toutes les autres opérations du commerce, telles 

que le changé, le prix des marchandises et celui des affrète-
mens ; 

» Qu'ainsi, dans ces sortes de conventions et celles des 

polices d'assurances, le notaire n'agit point dans le cercle des 

attributions que lui confère, et par conséquent dans celui 

des obligations que lui impose la loi du 25 ventôse an XI, en 

sa qualité de notaire considérée sous le point de vue géné-

ral, mais dans un genre d'attributions tout spécial créé par 

l'art. 79 du Code de commerce, et antérieurement par les 

art. 68 et 69 du titre VI de l'ordonnance de 1681, par l'arrêt 

du Conseil du 4 août 1759, et par l'édit du mois de janvier 

1777, enregistré au Parlement, le tout pour les besoins et le 

plus grand avantage de la navigation fluviale ou maritime ; 

n'existe-t-il quant à ce aucun terme fatal, passé lequel 1 a-

mende de 5 francs imposée psi* IVticle 10 do la dernière 

des deux lois susmentionnées, puisse être exigée, si d ailleurs 

il n'a été fait aucun usage de Pacte ; 

» Attendu que dès lors il est évident que la police d assuran-

ce du 28 octobre 1843 est un acte sous seing privé rédigé par-^ 

M» Courlet, non et ainsi que l'administration de l'enregistre-

ment le prétend, dans les formes et suivant les attributions 

de la loi du 25 ventôse an XI, mais en réalité dans le mode et 

la faculté concédés par les articles 322 et 79 du Code de com-

merce, l'administration de l'enregistrement est non recevable 

à réclamer ; 

» 1° Et par voie de contrainte, la somme de 1 fr. 10 cent, 

pour l'enregistrement de cette police non produite en justice, 

maisseulement officieusement communiquée avant le procès; 

» 2° Et à plus forte raison, la somme de 11 francs pour 

défaut d'enregistrement de la même police dans les dix jours 

de sa rédaction ; 

» 5o La somme de 5 fr. 50 c. pour défaut de transcription 

de ladite police au répertoire des actes reçus par M" Courlet, 

en sa qualité de notaire ; 

» Que par la même raison l'amende pour défaut de tim-

bre, portée par la Régie au chiffre de 22 francs, doit être ré-

duite dans les termes de l'article 10 de fa loi du 16 juin 1824, 

à 5 fr. 50 c. » 

» Que l'arrêt de la Cour de cassation du 7 février 1833, 

qui, s'il n'a pas, dans l'espèce, l'autorité de la chose jugée, 

des actes à enregistrer sont exigibles : des notaires, pour des
 do
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actes passés devant eux ; et des parties, pour les actes sous 
signature privée 

L'article 23 porte qu'il ne pourra être fait aucun us 

d'actes sous signatures privées, soit par acte public, soit en 

justice, qu'ils n'aient été préalablement enregistrés 

D'après l'article 41, si un notaire délivre expédition d'un de 

ses actes non enregistrés, ou s'il fait un autre acte en consé-

quence, il est passible d'amende, outre le paiement des droits 
de l'acte non enregistré 

Enfin, l'article 42 prévoit le cas où un notaire agit en ver-

tu d'un acte sous signatures privées non enregistré, et il le 

rend personnellement débiteur d'une amende, mais simple-
ment responsable des droits 

Ces dispositions sont claires et précises, et les termes dans 

lesquels elles sont conçues se refusent à admettre l'interpré-
tation donnée par le Tribunal de la Seine. 

ACTE NOTARIÉ. — POLICE D'ASSURANCE 

Lorsque, dans un acte de piêt, il est dit que les immeubles 

hypothéqués sont assurés contre l'incendie, sans énonciation 

d'un acte écrit d'assurance, et qu'il est stipulé, pour le cas 

de sinistre, cession de l'indemnité au profit du prêteur, le no-

taire a-t-il encouru une amende? (Loi du 22 frimaire an VII, 

art. 42.) 

Résolu négativement par jugement du Tribunal de Nantes, 

du 31 août 1844, ainsi conçu : 

« Vu les articles 23, 42 et 44 de la loi du 22 frimaire 
an VII; 

« Attendu qu'une peine ne peut être prononcée qu'autant 

que le fait reproché rentre directement dans les termes de 
la loi pénale ; 

> Que l'article 24 de la loi de frimaire punit le notaire qui 

a rédigé un contrat en vertu d'un acte sous-seing privé, non 
enregistré; 

» Que lés contrats dont il s'agit au procès-verbal n'ont pas 

été rédigés en vertu d'acte d'assurance; 

suivre dans l'instance actuelle, a conféré aux notaires le droit 

de négocier les contrats d'assurances, c'est-à-dire, et cela est 
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PHARMACIE. — EXERCICE ILLÉGAL. — CONFISCATION. 

L'article 6 de la déclaration du Roi, du 25 avril 1777, qui 

punit d'une amende de 500 francs toute personne vendant 

sans autorisation régulière des compositions entrantes au 

corps humain, n'a pas été abrogée par la loi du 21 germinal 
an XI. 

En conséquence, cette disposition doit être appliquée à 

l'officier de santé qui vend des médicamens quelconques. 

Un arrêt, en appliquant la pénalité de la déclaration du 25 

avril 1777, ne peut y ajouter la peine de la confiscation des 
médicamens. 

La cassation du chef prononçant la confiscation doit être 

prononcée sans renvoi devant une autre Cour royale. 

La famille Dehaut avait été traduite en police correction-

nelle pour contravention aux lois sur l'exercice de la phar-

macie. M. Dehaut fils, officier de santé, ayant été condamné 

à une amende de 500 francs, par application de l'article 36 

delà loi du 21 germinal an XI, pour la vente de pilulesdites 

pilules Dehaut, interjeta appel de cette décision. La Cour 

royale de Paris, par un arrêt déféré aujourd'hui à la Cour 

decassation, infirma ce jugement par le motif que la loi de 

germinal an XI n'était pas applicable à l'espèce, et maintint 

néanmoins l'amende et la confiscation des médicamens sai-

sis, en s'appuyant sur les dispositions de l'article, 6 de la dé-

claration du Roi, du 25 avril 1777, qui punit toutes person-

nes vendant, sans autorisation légale, des compositions en-
trantes au corps humain. 

M" Lemarquière, avocat du demandeur en cassation, a sou-

tenu le pourvoi. Il a dit, d'une part, que la déclaration de 

1777 a été abrogée par la loi 21 germinal an XI, qui l'a re-

produite en partie avec des modifications. D'autre part, l'a-

vocat a établi qu'en supposant cette déclaration encore exis-

tante aujourd'hui, la Cour royale avait commis un excès de 

pouvoir en prononçant une confiscation que la loi* n'autorise 
pas. 

Ce système, partagé par M. l'avoeat-général deBoissieu, a 

été sanctionné par la Cour, qui, sur le rapport de M. le con-

seiller Vincens St-Laurent, a cassé l'arrêt de !a Cour royale 

de Paris, pour violation de l'article 4 du Code pénal, et la 

partie de l'arrêt qui avait ordonné la confiscation des médi-

camens saisis. La Cour a cassé par voie de rétranchement, et 

elle a en conséquence décidé qu'il n'y avait pas lieu à ren-
voyer l'affaire devant une autre Cour royale. 

DÉTOURNEMENT D'ODJETS SAISIS. — GARDIEN. — ACCEPTATION.— 

FORMES. 

Un cheval, appartenant au sieur Monrose, fut saisi dans 

l'écurie du sieur Eleuthert. Le procès-verbal de saisie-exécu • 

tion constatait « que le cheval saisi avait été laissé à la 

charge et garde du sieur Eleuthert, qui s'était offert et ren-

du volontairement gardien judiciaire du cheval, etavait pro-

mis d'en faire la représentation à toute réquisition de justi-

ce. » Mais, contrairement à l'article 599 du Code de procédure 

civile, le procès-verbal de saisie ne fut pas signé par le gar-

dien, et il ne fut pas fait mention qu'il no savait pas signer. 

Le jour même de la saisie, Eleuthert fit notifier, par exploit, 

à l'huissier qui avait pratiqué la saisie, qu'il n'avair jamais 

accepté et qu'il n'acceptait pas les fonctions de gardien. 

Le cheval saisi fut détourné par Monrose. Le ministère pu-

blic poursuivit Monrose, comme coupable de détournement 

d'un objet saisi, et Eleuthert comme complice de ce délit; 

et tous deux furent condamnés par la Cour royale de la Mar-

tinique à cinq jours d'emprisonnement et à 200 francs d'a-
mende. 

Eleuthert s'est pourvu en cassation, et M
8
 Gatine a, dans 

son intérêt, présenté entre autres moyens une ouverture de 

cassation résultant de ce que le procès-verbal de saisie ne 
clairement expliqué dans les conclusions du ministère public, f constatait pas qu'Eleuthert eût accepté 
ue recevoir ne assure nrdrt» n pfipr.tnp.r 'ndeiiranna Ao I • ^ i>. . .

r de recevoir de l'assuré l'ordre d'effectuer l'assurance, de re 

chercher des assureurs pour en prendre les risques, de trai 

ter avec ceux-ci comme agent intermédiaire du taux, de la 

prime, des clauses, d'avaries grosses ou particulières et des 

autres conditions du contrat, enfin de faire, comme on l'a 

dit, ouvrir la police par l'un de ces assureurs, et de la con-

duire ainsi jusqu'à son terme par des accords et des signa-

tures successifs, jusqu'à l'épuisement de la somme dont le 
risque doit être couvert; 

» Que l'arrêt précité a dans le procès actuel l'immense in-

fluence de poser en principe que les notaires de Marseille 
ont le droit de rédiger les polices d'assurance, non pas seu-

lement dans les formes authentiques, ce qui ne leur était 

pas et ce qui ne pourrait leur être contesté ; mais de rédiger 

ces actes sous seing privé à l'instar, à l'unisson des cour-

tiers, avec les seules obligations imposées à ces agens; 

la mission de gar-
dien, ni qu'il eût été interpellé de signer le procès-verbal. 

La Cour, par un arrêt rendu au rapport de M. le conseil-

ler Dehaussy, et sur les conclusions de M. l'avocat-général 

de Boissieu, a cassé l'arrêt de la Cour royale de la Martini-
que. 

THÉÂTRE, ACTEURS SIFFLÉS, TAPAGE. — RÈGLEMENT MUNICIPAL. 

Nous avons déjà eu occasion de faire connaître dans la 

Gazette des Tribunaux le règlement de police qui régit les 
théâtres de Bordeaux. 

Il paraît qu'il est d'usage sur le Grand-Théâtre de cette 

ville, que tous les acteurs, avant d'être admis aux emplois 

que l'administration leur destine, subissent l'examen du pu-

blic et fassent leurs débuts. Une exception faite à cet usage en 

faveur de la demoiselle Aline Moreau, qui de simple daneeuse 
«Voit Ptû 111, „lll,'„. O,.». Pnffinl^ ~ J .

 R 

avait été indiquée sur l'affiche comme devant rem 
* Attendu que la police du 28 octobre 1843, qui forme la de troisième danseuse sans avoir fait les débuts oréli 
USe et Pftlliftt. Hll lilirro aa\ Arri Aum mon t lin OI^P Sflllfi SPiniT I vao m ^in.w. 1 1 _ 1 .... fieil cause et l'objet du litige, est évidemment un acte sous seing 

privé, rédigé dans les formes autorisées par l'article 332 

du Code de commerce, et dont les élémens sont certifiés par 

le notaire Courlet, qui a négocié l'opération, suivant la fa-
culté à lui accordée par l'article 79 ; 

» Attendu que l'article 23 de la loi du 22 frimaire an VII 

déclare en termes formels qu'il n'existe pas de délai de ri-

gueur pour l'enregistrement des actes sous seing privé ordi-

nair s, qui, à l'exception de ceux indiqués dans l'article pré-

cédent, ne sont assujétis à la formalité de l'enregistrement 
que lorsqu'ils sont produits en justice ; 

res, mécontenta certains abonnés du théâtre; et vers dix heu-

res, an moment où allaient commencer les danses, des coups 

de sifflet se firent entendre et les cris : Le régisseur ! le ré-

gisseur ! partirent de plusieurs côtés de la salle. 

Le sieur Bouland, qui se trouvait au nombre des récla-

mans, fut mandé par le commissaire de police, qui, après 

avoir reçu ses explications, dressa un procès-verbal, constata 

les faits que nous venons de rappeler, et cita le sieur Bou-

land devant le Tribunal de simple police, pour avoir contre-

venu à l'article 27 de l'arrêté du maire de Bordeaux en date 

du 4 juin 1841, lequel interdit aux spectateurs de troubler 

par des huées, des sifflets, et 

des réclamations à adres-

" /, * . ■ J M -C t.* . , juin 10,1 leUUCl illl"IIIILl 

tinnH i°
Ut e" rédu .13ant ff 6

 dernière faculté à la percep- les représentations théâtrales pa, 
tion du . droit Proportionnel tel qu l est tarifé par l'article 51 leur impose l'obligation, s'ils ont 

lS2i ,°>l dU 2LaVr * ,Si.' A* V6 la 01 d
?-

 16 j,lin ser
'
 soit aux 8Ct

e«rs, so'.t au directeur ou régisseur, de les 
1824 ., a pas déterminé le délai dans lequel les polices d'as- soumettre au commissaire de police. 

surance sous seing privé doivent être enregistrées, et au moins t Le Tribunal de simple police de Bordeaux relaxa le sieur 
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Bouland des poursuites exercées contre lui, en se fondant 
sur ce que le prévenu avait cessé de réclamer aussitôt qu'il 
y avait été invité par l'agent envoyé par le commissaire de 
police, et sur ce que, d'ailleurs, la représentation n'avait été 
ni interrompue, ni même troublée. 

Sur le pourvoi formé par l'organe du ministère public, la 
Cour, après avoir entendu M. Rives, rapporteur, M. de Bjis-
sieu, avocat-général, a cassé le jugement du Tribunal de sim-
ple police de Bordeaux, par le motif que le procès-verbal du 
commissaire de police, constatant en fait que le sieur Bou-
land avait appelé à haute voix, et à plusieurs reprises, le ré-
gisseur du théà're, et ce fait n'ayant été ni détruit ni même 
combattu, devant le Tribunal de simple police, il y avait eu 
infraction aux dispositions de l'arrêté municipal du i juin 
1841, et par conséquent lieu à l'application au sieur Bouland 
du § 4 de l'article 471 du Code pénal. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De François Huc-Marcenay et de Marie-Josèphe Duret, 

femme Marcenay, condamnés par la Cour d'assises du dépar-
tsmeiit de la Seine, le premier à huit ans, et la seconde à 
cinq ans de travaux forcés, comme coupables de faux en 
écritures de commerce et privée; — 2° Du commissaire de 
police remplissant les fonctions du ministère pub'ic près le 
Tribunal de simple police du canton de Mehun, contre un 

jugement rendu par ce Tribunal, le 3 octobre dernier, en 
laveur du sieur Gerbault. 

La Cour a donné acte àAbel Delorme du désistement de 
son pourvoi contre un jugement du conseil de discipline de 
la garde nationale de Bayeux, qui le condamne à quatre 
heures de prison, pour manquement à des services d'ordre 
et de sûreté. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 15 novembre 

— FAUX EN FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET PUBLIQUE 

ÉCRITURE PRIVÉE. 

Les gendarmes amènent sur le banc des assises trois ac-

cusés dont la tenue distinguée contraste singulièrement 

avec celle des individus ordinairement traduits devant le 

jury. Le premier, qui déclare se nommer Jean-Pierre La-

inontagne-Ferrand, est unhomme d'une taille élevée, dont 

la physionomie est pleine de distinction et dénote beau-

coup d'intelligence; il déclare qu'il était garde du génie; 

il est âgé de cinquante ans; il porte des moustaches noires 

et épaisses. Sa femme, Adélaïde Lalanne, âgée de qua-

rante-huit ans, est assise à ses côtés; elle est vêtue avec 

une certaine recherche; son costume est complètement 

noir; son visage est caché par un voile de dentelle noire. 

Le troisième accusé est le nommé Bonaparte Lalo, âgé 

de quarante-sept ans, ancien instituteur à Versailles. 

Voici comment l'acte d'accusation formule les charges 

portées contre ces trois personnes : 

Au mois de février 1838, une femme se présenta chez le 
sieur Vandermarcq, agent de change près laBourse de Paris, 
lui remit une inscription de ISO francs de rente 5 pour 100 
sur le grand-livre de la dette publique, au nom de Louise-
Aglaé Chedeville, femme Lalo, et lui demanda d'en opérer la 
Vente; elle disait être la femme Lalo. L'agent de change exi-
gea le consentement du sieur Lalo; et le 23 du même mois, 
cette femme revint accompagnée d'un homme qn'elle dit être 
le sieur Lalo, son mari. La vente fut opérée le même jour, et 
produisit 3,290 francs, Le transfert en fut fait sur les regis-
tres du Trésor royal, et signé Lalo et Chedeville. Peu de jours 
après, ces deux individus reçurent du sieur Vandermarcq les 
3,290 francs, dont il lui donnèrent une décharge signée des 
mêmes noms. Au mois d'octobre 1838, les mêmes individus 
apportèrent au sieur Vandermarcq une seconde inscription 
de rente S pour 100 de 250 francs, au nom de la femme Lalo 
pour la nue-propriété, et de Marie-Marguerite-Rose Chedeville 
pour l'usufruit. 

L'agent de change exigea la preuve de l'extinction de l'u-
sufruit, et les comparans lui remirent à cet effet l'acte de 
décès de l'usufruitière, et un acte de notoriété constatant à 
la fois son décès et l'existence de la femme Lalo, et rectifiant 
en même temps une erreur commise dans les prénoms. Cet 
acte de notoriété avait été reçu par Lemoine, alors notaire à 
Versailles, sur les déclarations de l'accusé Ferrand, et d'un 
second témoin complaisant, imprudent, mais de bonne foi. 
Sur le vu de ces pièces, le 18 octobre, le sieur Juteau, agent 
de change, substituant Vandermarcq, vendit 100 fr. de rente 
à prendre dans l'inscription de 250 francs. Comme la pre-
mière fois, le transfert en fut signé par les comparans des 
noms de Lalo et Chedeville, et une décharge de 2,191 francs, 
produit'de la vente, signée des mêmes noms et par les mêmes 
personnes, fut remise au sieur Vandermarcq. 

Enfin, le 7 mars 1839, une nouvelle vente et un nouveau 
trausfert forent opérés par l'agent de change Vandermarcq, de 
450 fr. de rente restant sur l'inscription primitive de 250 fr. 
Le transfert en fut sigué comme les précéiens, et une quit-
tance de 3 324 francs, signée Lalo et Chedeville, fut laissée à 
l'agent de change pour sa décharge. 

Trois ans et demi s'écoulèrent sans que le sieur Vander-
marcq entendît parler de cette affaire; mais au mois d'octo-
bre 1842, il reçut de l'accusé Lalo une sommation de lui 
remettre les deux inscriptions de 150 et de 250 fr. de rente, 
plus tous les arrérages échus depuis le jour des ventts suc-
cessives. 

Ls sieur Vandermarcq ne tarda pas à reconnaître qu'en 
1838 et 1839 il avait été dupe de deux faussaires, car la 
femme Lalo était décédée dès l'année 1833. Mais le long silen-
ce gardé par le propriétaire des inscriptions, la possession 
par les faussaires de l'acte de mariage et de l'acte de décès 
de la femme Lalo, la production de l'acte notoriété, le silen-
ce complet de Lalo sur la manière dont les certificats d'in-
scription étaient sortis de ses mains, et sa reconnaissance 
implicite qu'il avait reçu les arrérages, non-seulement jus-
qu'au semestre qui a précédé le transfert, mais jusqu'au jour 
même de ce transfert, quoiqu'il ne réclamait que les arrérages 
postérieurs au transfert ; toutes ces circonstances firent pen-
ser au sieur Vandermarcq que l'accusé Lalo n'était point 
étranger aux manœuvres qui avaient surpris sa confiance, 

et il porta plainte. 
La présence de l'accusé Ferrand a l'acte de notoriété faux, 

signalait cet individu aux poursuites de la justice, 
Il fut interrogé, et il ne tarda pa3 à reconnaître que c'é-

tait lui et sa femme qui s'étaient présentés chez l'agent de 
change Vandermarcq, et qui avaient apposé, à trois diffé-
rentes reprises, les signatures Lalo et Chedeville sur les re-
gistres du Trésor et sur les décharges données à l'agent de 
change. Mais en même temps ces deux accusés déclarèrent 
que tout cela avait été fait à la connaissance de Lalo et d'ac-
cord avec lui. S'il faut les en croire, c'est de Lalo qu'ils tien-
nent les certificats d'inscriptions, l'acte de mariage, l'acte de 
décès de Rose Chedeville l'usufruitière, et les renseignemens 
nécessaires pour la rédaction de l'acte da notoriété. 

Lalo, interrogé à son tour, a commencé par prétendre que 
les inscriptions de rente lui avaient été volées, et qu'il avait 
ignoré qu'elles fussent entre les mains des époux Ferrand; 
mais bientôt convaincu de mensonge, il a été obligé de con-
venir qu'il avait remis les inscriptions à Ferrand pour les 
donner en garantie d'un emprunt qu'il devait faire. 

Ferrand a, en effet, reconnu que les inscriptions de Lalo 
lui avaient été remises pour les engager seulement, mais il 
ajouta que le projet n'ayant pu se réaliser, il en prévint Lalo, 
qui l'autorisa à les vendre. Il a dû paraître fort extraordi-
naire que Lalo, qui était majeur, maître de ses droits, pro-
priétaire des inscriptions par le testament de sa femme, eût 
recours à des moyens criminels pour obtenir un résultat 
qu'il pouvait atteindre par la seule expression de sa volonté; 
mais Lalo est d'un esprit borné, d'un caractère craintif, sa 
famille exerce sur lui une très grande influence, et il a paru 
possible qu'il eût craint de faire lui-même une vente dontelle 
fui aurait demandé compte. Il est certain qu'il lui a caché la 
disposition qu'il avait faite de ses inscriptions, à quelque ti-
tre qu'elle ait eu lieu en faveur de Ferrand. On pourrait 
aiouter que, par les moyens employés, Lalo a touché de Fer-
rand une partie du prix de ses inscriptions, et avait une ac-
tion contre Vandermarcq pour la restitution du tout, si le 
ueu d'étendue de l'intelligence de cet accusé permettait de 
croire qu'il eût pu, de sou propre mouvement, préméditer et 
préparer de longue main un résultat qu'il a pourtant cher-

ché plus tard à réaliser. 

Quoi qu'il en soit, l'instruction a fait connaître, à l'appui 
du système de défense de Ferrand, que Lalo n'a pas livré à 
Ferrand les deux inscriptions à la fois ; qu'avant de remet-
tre la seconde, il a pa se faire rendre compte de l'emploi de 
la première; que, sur le produit de la première vente, il a re-
çu le remboursement d'une somme de 1,200 fr. qui lui était 
due par les époux Ferrand ; qu'en outre, il s'est fait remettre 
par eux la différence entre la valeur au pair des inscriptions 
vendues et le produit de la vente au cours du jour, et c'est 
ce qui explique pourquoi il n'a réclamé judiciairement du 
sieur Vandermarcq que les arrérages échus depuis la vente. 
Enfin il s'est fait souscrire par les époux Ferrand deux obli-
gations représentant le capital au pair de é»j inscriptions, 
l'une de 5,000 fr. à la date du 2 novembre 1838, c'est-à-dire 
peu de jonrsaprèsle second transfert; et l'autre de 3,000 fr., 
à la date du 5 mars 1839, c'est-à-dire (chose remarquable) 
deux jours avant le transfert de la troisième partie de rente. 

On peut concevoir que, voyant les deux premières rentes 
vendues, il eût consenti à eu accepter, faute de mieux, l'o-
bligation des époux Ferraud. Mais il n'a pu expliquer com-
ment il recevait d'avance la valeur de la troisième rente, 
autrement qu'en alléguant une ignorance peu croyable des 
affaires. Il avait, au surplus, commencé par opposer aux 
déclarations des époux Ferrand de complètes dénégations ; ce 
n'est qu'à l'évidence qu'il a cédé en présence des obligations 
par lui acceptées, et déposées par lui entre les mains d'un 
tiers. 

M. l'avocat-général Glandaz occupe le siège du minis-

tère public; M' Crémieux est chargé de la défense du 

sieur Ferrand; M* Josselle défend la femme Ferrand. 

L'accusé Lalo est défendu par M* Landrin. 

Après l'appel des témoins, M. le président procède à 

l'interrogatoire des accusés. 

M. le président : Lalo, levez-vous. Vous avez épousé, 

en 1829, une demoiselle Chedeville? — R. Oui. 

D. Vous avez eu le malheur de la perdre en 1833? —» 

R. Oui. 

D. Elle vous avait institué son légataire universel? — 

R. Oui. 

D. Laissait-elle des enfans? — R. Non, Monsieur. 

D. Elle vous a laissé notamment une rente de 150 fr.? 
— R. Oui, Monsieur. 

D. Vous l'avez laissée jusqu'en 1838 sous le nom de vo-

tre femme ? — R. Oui, Monsieur. Je ne savais pas qu'il 
fallait faire un changement. 

D. Qui est-ce qui a touché le dernier semestre? — R. 

Une dame Roulot, ma créancière, à qui j'avais délégué le 
semestre. 

D. Cette rente a été vendue en 1838, et a produit 

3,000 et quelques cents francs. Comment cette rente est-

elle passée aux époux Ferrand? — R. Je la leur ai re-

mise parce qu'ils avaient besoin d'argent, et que je n'a-

vais pas 1,500 francs à leur prêter. Je les ai autorisés à 
emprunter sur l'inscription. 

D. Avez-vous autorisé la vente?—R. Non, Monsieur. 

D. Cependant il est constant que cette rente a été ven-

due le 23 février 1838, par les époux Ferrand, sous le 

nom des sieur et dame Lalo.—R. Oui, Monsieur; mais je 
l'ai ignoré d'abord. 

D. Cette vente a eu lieu en daux parties. Quand la se-

conde partie, celle de 100 fr. de rente, a eu lieu, connais-

siez -vous la vente de la première partie ? — R. Pas en-
core. 

D. A l'acte de]notoriété dressé pour arriver à la vente de 

cette seconde partie de la rente se trouve joint un acte de 

naissance délivré en 1818, et se rapportant à l'usufruitière 

de cette rente. Comment cet acte, qui a été en votre pos-

session, a-t-il passé dans les mains de Ferrand? — R. Je 

n'en sais absolument rien. Tout ce que je peux dire, c'est 

qu'à l'époque du décès de cette personne, M. Ferrand a 

été témoin avec moi, et cet acte de naissance a été pro-

duit à cette occasion. J'ignore s'il l'a gardé, depuis ce mo-
ment. 

D. Et l'expédition de votre acte de mariage qui a été 

jointe aux pièces ?—R. J'ai été informé par le commis de 

la mairie que M. Ferrand avait fait demander cette expé-

dition en mon nom, et qu'on avait cru que j'allais me re-

marier. J'eus alors une explication avec M. Ferrand, et 

c'est ainsi que j'appris qu'il avait vendu les rentes. 

D. Avez-vous touché quelque chose sur ces ventes? — 

R. Quand j'ai su que la vente était consommée, j'ai exigé 
la différence. 

D. Une troisième partie de rente a été vendue au mois 

de mars 1839 : en avez-vous eu connaissance? — R. Je 

n'ai jamais eu que deux inscriptions de rente. 

D. Oui, Riais l 'une d'elles avait été divisée en deux par-
ties. — R. Il ne m'en a pas été tenu compte. 

D. Il y a cependant, à ce sujet, une reconnaissance du 

5 mars 1839, et la vente n'est que du 7? — R. A ce mo-

ment on m 'a déclaré que la vente éiait faite. 

D. Vous affirmez que vous n'avez jamais consenti aux 

ventes qui ont été faites? — R. Je le jure ; je n'avais prêté 
les titres que pour faciliter des emprunts. 

M. le président : Femme Ferrand, vous reconnaissez 

avoir signé sur le registre des transferts et sur des déchar-

ges donnés à M. Vandermarcq, agent de change qui a 

opéré les ventes, le faux nom de femme Lalo ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Vous venez d'entendre ce qu'a dit Lalo? — R. C'est 

faux, Monsieur ; c'est faux. Il m'a remis ces titres pour en 

opérer la vente. Il m'a dit qu'il ne voulait pas se brouiller 
avec sa famille. 

D. Il pouvait venir signer à Paris, ou donner une pro-

curation à Versailles, à l'insu de sa famille. — R. R me 

l'avait donnée pour emprunter dessus ; mais deux jours 

après je lui rapportai le titre, et alors il insista pour que je 

la vendisse. Plus tard, quand il eut des craiutes sur ia 

première vente, il me fit vendre la seconde rente pour ra-

cheter la première. Il ne peut pas aller contre la vérité. 

D. Vous a-t-il remis quelques pièces à l'appui ? — R. R 

nous a remis l'acte de naissance de sa tante et son acte de 

mariage. C'est à moi-même qu'il a remis ces pièces. 

D. Vous devez comprendre tout ca que votre conduite 

a eu d'étrange. Comment ! vous ne vous ê'es fiit remettre 

aucun acte constatant le consentement de Lalo? — R. 

C'est notre confiance qui nous a fait prendre part à ce 
crime... 

ce crime 

ensuite certifier leur signature Je n'ai jamais vu les deux 

premiers accusés, qui se sont adressés a un employé spé-

cial de mon bureau. 
D Et vous avez cependant certtlié leur signature . — 

R. J'agissais sous la responsabilité que la loi fait peser sur 

nous, et qui est assez grave. 

D. Il eût été plus prudent de prendre de plus grandes 

précautions. 
M. Vandermarcq est autorisé a se retirer. 

Deux employés de M. Vandermarcq, avec lesquels les 

époux Ferrand ont été en rapport pour la vente des ren-

tes, sont entendus. Le second, le sieur Carpentier, est 

interpellé par les défenseurs des époux Ferrand sur le 

point de savoir si, dans l'instruction, il n'aurait pas dé-

claré reconnaître Lalo comme s'étant présenté chez M. 

Vandermarcq pour fiire négocier les inscriptions de ren-

que fon ami n'était pas là, et a .io «M. ■ 
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partis pour aller faire la fosse, * ZlnT^ ̂  » 
qu'elle n'était pas encore mor te? S^Y^ » ? 

■ lut disau'elln^v.uirr̂ maudU'u * re ; mus je 

fê-

te ; il répond qu'il ne l'a pas reconnu. 

Josselle : Mais vous l'avez déclaré 

dites : Je l'ai positivement 

M" Crémieux et 

d'une manière expresse. Vous 

reconnu. 

M. le président : Avant de laisser aller plus loin ce 

débat, nous allons recourir au texte même de la déposi-

tion du témoin. Voici ce que j'y lis : Ou m'a déjà repré-

senté cet accusé; je l'ai positivement méconnu. (On rit.) 

C'est donc une erreur de copie. 

Le notaire chez qui l'acte de notoriété a été signé, et 

son maître clerc, sont entendus. Ils déclarent que Lalo 

n'était pas présent au moment où l'acte a été signé. Un 

autre témoin, ancien concierge de la maison qu'habitait 

Ferrand, arrive en s'appuyant sur une béquille; il déclare 

se nommer Cornet, être âgé de soixante et onze ans, an-

cien professeur de musique. Cet âge avancé" explique les ter-

giversations et les incertitudes de sa déclaration à l'au-

dience, dans laquelle il affirme et méconnaît tour à tour 

que Lalo était présent à la signature de cet acte de noto-

riété, qu'il a, lui, signé comme témoin. 

D'autres témoins sont entendus, %t sans rien déclarer 

de précis sur les faits mêmes du procès auquel ils sont 

restés étrangers, ils déposent des inquiétudes que Lalo a 

manifestées quand il a su que les rentes avaient été ven-

dues; ils sont unanimes à' constater sa probité, son igno-

rance dans les affaires, et la grande faiblesse de son ca-

ractère. Sous ce double rapport, M. le docteur Bataille, 

chevalier de la Légion- l'Honneur, donne les affirmations 

les plus positives. «Quand j'ai su qu'il était impliqué com-

me complice, j'ai répondu : « Jo ne suis pas plus étonné 

en apprenant cela, que je ne le serais si on me disait que 

le moucheron pris dans une toile d'araignée a dévoré cette 
araignée. » (On rit.) 

M. Dumouchel, curé de l'Ile-Adam, chez qui l'accusé 

Lalo s'était retiré après la mort de sa mère, représente 

cet accusé comme très faible de caractère, très honorable, 

très dévoué; il est resté sept nuits sans ôter ses bas et ses 

souliers, à l'époque de la maladie de son frère. 

L'audience est suspendue à une heure. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Glandaz en ce qui concerne les époux Ferrand, et aban-

donnée à l'égard de Lalo. La tâche de M* Landrin, dé-

fenseur de ce dernier, devenait facile ; aussi s'est-il bor-

né à prononcer quelques mots en faveur do sou client. 

M' Crémieux plaide pour les époux Ferrand, M0 Josselle 
ayant déclaré renoncer à la parole. 

Après des répliques animées et le résumé de M. le pré-

sident, le jury est entré dans la salle de ses délibérations, 

et en a rapporté un verdict négatif sur toutes les ques-

tions relatives à l'accusé Lalo. Cet accusé est immédiate-

ment mis en liberté. Les époux Ferrand, déclarés coupa-

bles, mais avec des circonstances atténuantes, sont con-

damnés à cinq ans d'emprisonnement et à 100 fr. d'a-
mende. 

Mc Josselle demande immédiatement acte à la Cour de 

ce que l'un des actes argués de faux n'a pas été, confor-

mément à l'article 448 du Code d'instruction criminelle, 
déposé et paraphé par les accusés. 

La Cour se retire pour en délibérer, et au bout d'une 

demi-heure elle rapporte un arrêt par lequel, se fondant 

sur ce qu'aucune observation n'a été présentée au cours 

des débats, et que l'arrêt de renvoi n'a pas été attaqué, 

elle déclare n'y avoir lieu à donner l'acte demandé. 
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dernier jour to mangé cassave (c'est l*f*dernier j
 :

 & 

D. A ce crime, que son consentement eût couvert. 
Quoi qu'il en soit, les 8,000 francs sont perdus pour la 

famille de Lalo, et ceci donne quelque créance à son sys-

tème? — R. Oh ! perdus ! non. Il a un testament de nous. 

D. Un testament, c'est mieux que rien, mais guère 

mieux que rien, car on peut le changera chaque instant. 

S'adressant à l'accusé Ferrard : Vous reconnaissez, com-

me votre femme, avoir signé tur le registre des transferts 

et sur les décharges données à l'agent de change Vander-

marcq, le faux nom de Lalo? Vous avez entendu les ex-

plications de Lalo et celles de votre femme ; de quel côté 
est la vérité ? 

L'accusé reproduit, en les développant et en les préci-

sant en d'excellens termes , les explications fournies par 
sa femme. 

M. Vandermarcq, agent de change à Paris, déclare 

qu'il a prêté son ministère aux trois ventes de rentes re-

prochées aux accusés. Il ne sait que ce que l'acte d'accu-

sation lui a révélé. En 1842, une action civile a été diri-

gée contre lui en restitution du capital et des arrérages 

de ces rentes ; c'est à cette occasion que les faits qui font 

la base du procès actuel ont été révélés. 

D. Reconnaissez-vous le sieur Ferrand et sa femme pour 

avoir signé devant vous les trois transferts? — R. Ces si-

gnatures ne sont pas données en présence des agens de 

change. Les cliens vont signer au Trésor, et nous allons 

COLONIES FRANÇAISES 

COUR D'ASSISES DE LA GUYANE FRANÇAISE 

; (SÉANT A CAYENNE). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ludovic Paulinier, conseiller. — Au-

diences des 22 et 23 août. 

NÈGRE ACCUSÉ DE VIOL, D' ASSASSINAT ET DE VOL. 

L'affluence est encore plus considérable qu'elle ne l'a 

été au procès de la négresse libre Clémence- Adélaïde 

(V. la Gazette des Tribunaux des 12 et 13 novembre). 

On voit sur le bureau des pièces à conviction les vêtemens 

et le parapluie de la malheureuse Anna, le sabre avec le-

quel, suivant l'accusation, Giranor a ouvert le ventre de 

sa victime, les morceaux de bois en forme de palette qui 

lui ont servi à creuser la fosse pour enterrer la jeune né-

gresse, et les boutons d'or soustraits après l'assassinat. 

L'accusé Giranor est un nègre de haute taille, d'une 

charpente vigoureuse, mais singulièrement amaigri de-

puis quelque temps ; sa figure est horrible à voir, ses 

yeux enloncés et sans expression, son front déprimé, son 

nez écrasé comme s'il eût été mutilé par un coup de 

sabre, ses lèvres épaisses, ses joues d'un noir sale tache-

té de jaune par les dartres, qu'on nomme ici aoûts pré-
sentent l'ensemble le plus repoussant. Il paraît avoir 

vingt -sept ans, mais il ignore son âge ; il est esclave de M 

Brunet, et son maître l'employait à garder ses vaches 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation. Nous 'n 

donnons pas la copie de ce document, qui n'est que le ré 

sutiié des dépositions que l'on va lire , et qui exposen 
complètement les faits. 

M. Brunet , commissaire commandant du quartier de 

Kourou, dépose que l'accusé était son esclave. Giranor ne 

paraissait point un homme féroce, mais il se montrait 

parfois exaspère de ce qu'à raison de son épouvantable 

laideur aucune femme ne voulait vivre avec lui 

Il avait longtemps et vainement poursuivi la négresse 

Justine, envers qui il s'était porté à des excès qui lui 

avaient attiré des punitions. Plus tard, il s'était mis à 

poursuivre Anna de la même manière. Quant à cette der-

nière, c était une grosse fille d'environ vingt-cinq ans 
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 tCTU,rS d,e b0Une humeur > et

 ^1 était aiméè 
de tout le monde. Le témoin n'était sur son habitation ni 

quand11 événement arriva, m quand on découvrit le cada-

vre d Anna , il ne peut donc donner aucun détail par lui-

même. Toutefois, il affirme que, depuis le renvoi de Gira-

nor devant la Cour d'assises, un de ses nègres, nommé 

Figaro lui a dit qu'ayant été chargé de garder Giranor 

pendant une nuit, lorsque celui-ci était aux fers et i.rêt 

à être transporte a Cayenne, il lui avait fait les confiien 

ces suivantes : « J ai été chercher Anna à sa case vers 

onze heures du soir. Pour lafaire venir, je lui ai dit que son 

ami (un nègre nomme Jolof, employé aux travaux du canal 

de Kourou) 1 attendait dans une case, à la Ménagerie Elle 

a pris son parapluie, et est venue sans défiance. Après 

tu as mange de la cassave), et il me saisit, violemm> 

cou. Ma langue sortait de ma bouche... j'étouffais i>
au 

voyai la main par un effort désespéré, et lui saisi- l 

ties sexuelles, que je serrai fortement. Il
 me
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Je continuai de le serrer toujours en l'amenant peu 

vers le bord; puis je le poussai du pied, et me sauvai 

lui abandonnant mon camisa qu'il tenait, et qu'on
 e

" 

va le lendemain dans le pripri. Une autre fois il ■ " 

nuit, ot je dormais dans ma case. J'étais enceinte r 

avancée, et ne pouvais ma coucher que sur le dos T • 

coup j> sens un homme me poser les genoux sur 'les H!. * 

bras et me saisir violemment à la gorge. Je me ser? 

étouffer... Je parvins à me retourner, quoique encans 

l'homme me lâcha, et je pus crier. A mes cris lecomman 

deur accourut, armé de son fusil. Il saisit l'homme
 c 

tait Giranor, qui fut fouetté pour ce fait. 

Qaatre ou cinq jours avant la disparition d'Anna Gira 

nor s'introduisit de la même manière dans sa case t 

chercha à la vio'enter. Quand Anna eut disparu ou cri 

qu'elle était partie marron ; je ne le passai pàs
 parcp 

que je voyais qu'elle avait laissé là tous ses effets et je n 

les i 

Anna, 

recherche. 

Ici nous renonçons à rendre le pittoresque de cette dé-

position , à peindre" la pantomime expressive de cette 

femme, cherchant partout, explorant chaque trace flai-
rant l'odeur comme un chien de chasse. 

Il résulte de cette déposition que les nègres qui bat-

taient ainsi la savane, conduits par l'herbe foulée, par ks 

feuilles froissées et arrachées , par l'odeur, par mille in-

dices inappréciables peut-être pour un Européen, arrivè-

rent à un endroit où la terre* paraissait fraîchement re-

muée. Un énorme nid de poux de bois et deux morceaux 

de bois avaient été mis là, sans doute pour reconnaître 

la place. Le planton Aldhiouma enleva le nid de poux 

de bois ; une odeur insupportable s'exhala, et une nuéi 

de mouches s'envola. Aldhiouma enfonça doucement un 

morceau de bois dans cette terre remuée, et des intestins 

restèrent au bout. C'est ainsi que le cadavre fut décou-
vert. 

- Aracany est le planton qui alla chercher le camisa de 

Justine dans le pripri , 1s lendemain de la tentative faite 

sur elle par Giranor. 

Marguerite, Antonia, Aldhiouma, déposent des mêmes 

faits que Justine. 

M. Manseau, chirurgien de la marine, a été chargé de 

l'autopsie du cadavre d'Anna. 11 s'était rendu sur les lieux 

avec M. le juge d'instruction et M. le substitut du procu-

reur du Roi. Au moment où on a ouvert la fosse , c'est 

l'accusé lui-même qui a indiqué la position du corps, Ja 

place de la tête , celle des pieds. La fosse ouverte, ta 

scène devint tout à fait dramatique. Deux feux allumes 

pour purifier l'air jetaient leur teinte rouge de chaque 

côté de la fosse, et masquaient de leur fumée les nègre» 

regardant avec terreur un pareil spectacle. Du côte des 

pieds étaient les deux magistrats et le greffier siîencieuï: 

à la tête , l'accusé entre deux gendarmes ; dans la m 

même, l'homme de l'art, accroupi , promenant ses inves-

tigations sur ce cadavre étendu sur le dos, et dont le vefr 

tre béant présentait une coupure nette depuis le creus u. 

l'estomac jusqu'au pubis. A cet instant, saps être m m 
gé, l'accusé s'écria que ce n'était pas lui qui avait tain* 

blessure ; qu'il avait bien tué cette femme, mais, aï* 

mains seulement ; qu'il n'avait ni sabre, ni bâton. 
M. Manseau donne ensuite des explications sur son '
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port, et répond aux questions de M. le président av 

cilité, avec talent, et surtout avec une convenanc.^ 

faite. Il résulte de cet interrogatoire que ^'
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n'a pu constater aucune trace de viol chez cette 

qui avait eu plusieurs enfans et qui était enterrée 
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coupure. Il ne pense pas non plus que cette long 

qui avait pris la forme lozangique par suite ^ 
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dans la terre par le planton lorsqu il a decou 
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avoir passe un pripri (espèce de fhques d'eau qui coupent 

(les savane.) ou elle avait ôté sa chemise, et nous trouvant 

près de la Ménagerie, je lui dis que je l'avais trompée, 

il pensa que Mme Brunei, qui '^'i^torsque .l» § 
de Kourou, l'avait emmenée avec: elle
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voler lès boutons d'or à ce moiue 
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rvinor interrogé par M. le président, ma l'attentat 

^«vait avoué dans ses premiers interrogatoires. Il 

1 mi 'il est venu chercher Anna en la trompant et lui 
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û cou, avait serré, et qu'alors un malheur 

ffarrivé et il l'avait trouvée morte 
, procureur-général Vidal de Lingendes soutient 

force et conviction. 11 a insisté pour 

besoin, vînt 

M. 

l'accusation avec 
ôu 'un exemple, dont la société coloniale a 

arrêter de semblables désordres. 

M" Emler a présenté la défense avec un véritable ta-

'^La Cour a déclaré Giranor coupable de tentative de 

viol d'homicide volontaire sans préméditation, ledit ho-

mici'de volontaire ayant été précédé d'uu autre crime; et 

enfin de vol simple. El conséquence, elle a condamné 

Giranor à la peine de mô*rt, et ordonné que l'exécution 

aurait lieu sur la plaça de l'église du bourg de Kourou. 

TRAVAUX DU PALAIS DE-JUSTICE. 

On connaît tous les incidens qui ont retardé jusqu'à 

présent l'exécution des travaux du Palais-de-Justice. 

Après bifii des discussions, les plans avaient été enfin 

arrêtés et approuvés ; mais au moment où l'on allait mettre 

la main à l'œuvre, un conflit s'éleva entre le conseil mu-

nicipal et la commission des monumens historiques. Il 

s'agissait de savoir si la Sainte-Chapelle serait plus ou 

moins isolée des nouveaux bâtimens, et si ces bâtimens 

s'étendraient ou non jusque sur le quai des Orfèvres. 

Pour mettre fin à ce conflit, le conseil général, dans sa 

session de novembre 1843, prit un terme moyen : on 

transigea de part et d'autre en modifiant les plans primi-
tifs. 

Tout semblait donc terminé, et plusieurs fois depuis le 

dernier vote du conseil général nous avons demandé pour-

quoi les travaux ne commençaient pas. 11 paraîtrait que 

1 on songe encore à réviser les plans tant de fois boule-

versés, et qu'il s'agirait, entre autres modifications, de faire 

construire un bâtiment distinct qui serait destiné au ser-

vice spécial de la Cour de cassation. Nous espérons que 

l'on n'aura nul égard à ces nouveaux projets, qui menace-

raient de retarder encore indéfiniment des travaux indis-
pensables. 

Voilà quatre ans déjà que les fonds destinés aux travaux 

sont votés : les expropriations nécessaires sont opérées, et 

depuis plus de trois ans des maisons, des boutiques res-

tent vides et inoccupées, par suite de l'indemnité donnée 

a des locataires dont les baux seraient aujourd'hui expi-

res. Il est temps que cet état provisoire cesse, et que l'au-

tonté municipale prenne un parti. Les bâtimens affectés 

au service de la Cour et du Tribunal sont reconnus insuf-

nsins par tout le monde, et nous avons vu que dans cer-

taines circoastances l'administration de la justice était in-

errotnpue faute d'un local convenable pour l'une ou l'au-

tre des nombreuses juridictions qui sont appelées à fonc-

uoniier en mémo temps. Espérons que les réclamations 

ue la magistrature et des justiciables seront enfin enten-

dire que c'était l'homme de là bas, ce qui suffisait entre 

nous pour désigner B guinet. Je le priai néanmoins de ne 

rien dire. Le lendemain, Ie3 traces de pierres furent re-

connues ; elles avaient détruit en partie l'arête en pierre 

de taille du mur et dégradé le mortier. 

M. le président : Comment avez-vous reconnu Be-
guinet ? 

Le témoin : A sa marche d'abord; il a une jambe qui 

frappe plus lourdement que l'autre le sol; ensuite j'ai 

distingué ses traits à la lueur de ma lanterne. Je suis cer-
tain que c'était lui. 

M. Moreau, adjoint, confirme les faits qui le concer-
nent dans cette déposition. 

Reine Mouchotte, femme Dupain : Le 24 mars, je devais 

aller à Bourbonne, en partant de grand matin. Je n'avais 

pas de souliers, je ma levai sans savoir l'heure qu'il était, 

parce que notre horloge n'allait pas. J'allai chercher les 

souliers de mon fils qui était domestique chez un culti-
vateur de Voisey. 

La nuit était extrêmement obscure. Etant dans la rue à 

moitié chemin, j'aperçus quelque chose de blanc qui s'a-

gitait et vomissait des flammes ; je crus voir un fantôme, 

j'eus peur, et je me tapis précipitamment sous une perle 

de grange. Le fantôme venait de mon côté, j'invoquai 

l'assistance des saints du paradis. Près da moi, je reconnus 

M. le Curé revêtu de son surplis, ayant une lanterne à la 

main. Je n'eus pas la force de parler. Je vis aussi, et pres-

que aussitôt Beguinet, qui suivait, et jale reconnus parfai-

tement. Eux passés, je partis bien vile. Je n'ai pas vu je-

ter des pierres et je n'ai pas entendu les cris : A l'assassin! 

J.-B. Dupain, fils du précédent témoin, après avoir don-

né ses souliers à sa mère, l'a reconduit hors de la maison ; 

il a bien vu deux personnes dans la rue, mais il étaitjm-
possible qu'il les reconnût. 

Le jugement de première instance a été confirmé. 
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PARIS , 15 NOVEMBRE. 

— MM. Martin-Fortris et Rousselle, joge d'instruction 

et substitut à Nogent-le-Rotrou, ont prêié serment à l'au-

dience de la 1" chambre de la Cour royale. 

— A la même audience, M
e
 Grassière, nommé avoué près 

la Cour, en remplacement de M" Pascalis, a prêté serment 
en cette qualité. 

— M. le premier président Séguier, délégué par M. le 

grand-chancelier de la Légion -d' Hooneur, a procédé, au 

commencement de cette même audience, à la réception 

de M. le conseiller Hémar, nommé chevalier de l'Ordre. 

— M. Régis Bouvet exploite à Jouy, rue Choisy-le-Roi, 

une raffinerie de sucre, voisine des gazomètres é ablis 

par la Compagnie parisienne d'éclairage. M. Bouvet a 

prétendu que les eaux dût puits du jardtn de sa raffinerie 

avaient été infectées par des eaux échappées de l'un de 

ces gazomètres ; mais après une expertise, dans laquelle 

cependant M. PeJouze était intervenu par un avis favora 

ble à la demande de M. Bouvet, tendante à de très forts 

dommages-intérêts, le Tribunal de première instance a 
rejeté cette demande. 

M. Bouvet ainterjeté appel. M'Horson, son avocat, s'est 

attaché à démontrer, avec les conclusions des expeits et 

une consultation donnée à M. Bouvet par M" Gossin, avo-

cat, ancien conseiller à la Cour, le préjudice articulé par 
M. Bouvet. 

Après la plaidoirie de M
c
 Billault, avocat de la Compa 

gnie, la Cour royale (1" chambre), avant faire droit sur 

l'appel, a ordonné la visite des lieux par MM. Becquerel, 

membre de 1 Institut, Gaultier de Çlaubry, professeur à 

l'Ecole polytechnique, et Lemarié, architecte , auxquels 

elle a donné mission de constater s'il y a eu infection des 

puits par les eaux provenant de l'établissement du gaz, 

et de déterminer, en cas d'affirmative, la nature du pré 

judice et la quotité de l'indemnité à accorder à M. Bou 
vet. 

— L'affaire de M. Chaix-d'Est-Ange, bâtonnier, contre 

M. le baron Dumoulin, laquelle avait été renvoyée à hui 

taine, a été appelée de nouveau devant la Cour royale 

(appels correctionnels). M. Dumoulin ne se présentant 

pas, la Cour a donné une seconde fois défaut contre lui 

M" Chaix-d'Est-Ange a pris ensuite la parole, et l'on a 

entendu M. l'avocat-général Bresson, qui a soutenu l'ap-

pel à minimâ du ministère public. 

M. Dumoulin avait été' condamné pour diffamation en 

vers M. Chaix-d'Est-Ange, à un mois de prison et 1,000 

francs d'amende. 11 a lui-même fait appel. 

La Cour, sur l'appel du sieur Dumoulin, adoptant les 
molifs des premiers juges ; 

Sur l'appel du ministère public : 

Considérant que la peine n'est pas proportionnée s 

délit, et adjugeant le profit du [défaut prononcé, 

Condamne Dumoulin à six mois de prison et 1,000 fr. 
d'amende. 

— On n'a point oublié cette sémillante loretto à la tour-

nure svelte et aux allures de grande dame, qui s'était 

donné un équipage à son ordre depuis neuf heures du ma-

tin jusqu'à minuit, se faisait coiffer, achetait des gants, 

déjeunait au Palais- Royal, choisissait les brioches les plus 

délicates chez le pâtissier, et le soir soupait confortable-

ment en puisant dans la bourse du cocher. On se souvient 

que ces rêves brillans d'équipage et de course rapide à 

travers Paris se sont évanouis à la police correctionnelle 

devant une condamnation à treize mois de prison. 

La justice avait été mise en demeure par les plaintes 

que les cochers lui apportèrent en choeur lorsque la fasci-

nation qu'exerçait cette sirène eut fait place à la réalité. 

Dans ces plaintes, les pauvres phaétons exposaient 

leurs griefs d'une manière piquante. Tous ont perdu le 

prix de leur journée, qui, pour l'un, était de 20 fr., pour 

un autre de 19 fr. En outre, ils ont prêté des sommes 

assez élevées pour leur modeste bourse à la prévenne, 

qui les employait à se faire coiffer , manger des gâteaux 

et payer son entrée au bal Mabille, où elle se faisait con-

duire invariablement, après avoir consacré la journée à 

ses visites du grand monde. Elle en usait largement avec 

ses faciles prêteurs, et, dans sa générosité, elle allait jus-

qu'à les prier de donner 10 ou 15 centimes à ces person 

nages officieux qui ouvrent la portière des voitures de 

place et tiennent lieu au premier venu de valet de pied. 

Longtemps il fut impossible de savoir qutdle était la 

fine matoise qui avait su si bien mettre au service de ses 

fantaisies opulentes ces honnêtes cochers. 

L'un d'eux, cependant, avait donné son signalement; 

mats, par malheur, il s'appliquait à beaucoup de ces jolies 

femmes, qui font do Paris la métropole par excellence des 
grisettes «t des grandes dames. 

« Je suis parvenu, disait dans sa plainte le cocher Se-

vestre, à découvrir que mon inconnue se nomme Mme 

de Roax rentière, et demeure rue du Bac, 60 ; de là je ne 

sais où elle est allée demeurer. 

» Elle est âgée de 25 ans environ ; elle est grande 

et mince; elle a des cheveux blonds, et les yeux bleus; 

elle portait un chapeau de paille avec des rubaDs violets 

et une voilette noire ; elle avait une robe couleur cendre 
et un châle noir. » 

Le plaignant, encore sous le prestige de la délicieuse 

créature qui l'avait si bien enjôlé, crayonnait, on le voit, 

avec un naturel d'artiste sou portrait en pied. Nous n'a-
jouterons rien au croquis. 

La rentière, M"* de Roux, fut enfin retrouvée, et reprit 

es noms moins relevés de Pierrette Chevalier. Mais en 

elle nous reconnaissons parfaitement la jeune femme à 

la robe coideur cendre, dont Sevestre a fait la silhouette. 

Pierrette Chevalier, qui avait fait en première instance 

quelques dénégations, avoue tout aujourd'hui. 

M* Avond aîné, avocat, invoque ses bons antécédens , 

son repentir, sa jeunesse et son étourderie, sollicitant 

pour elle une atténuation de peine. 

Mais la Cour, après quelques minutes de délibération, 

confirme purement et simplement. 

—MM. les jurés de la première quinzaine de ce mois ont 

fait aujourd'hui une collecte qui s'est élevée à la somme de 

250 francs, qui a été attribuée savoir : 41 francs à la co-

lonie deMettray, 41 francs à celle de Petit-Bourg, pareil-

le somme aux sociétés de patronage des jaunes détenus, 

des jeunes orphelins, des prévenus acquittés, et 45 francs 

à celle fondée pour l'instruction élémentaire. 

— Vagabonds et mendians, en blouses, en haillons, ve-

naient d'être jugés, quand sur le banc de la police correc-

tionnelle leur succède uo jeune homme de vingt-huit ans, 

de la tournure la plus élégante et d'une mise irréprocha-
ble. 

A la demande de ses noms et de sa profession, il appuie 

nonchalamment sur la balustrade ses mains gantées de 

chevreau, fait un salut de poitrine des plus gracieux, et 

répond : « Je me nomme M. Fierté, et je tiens une table 
d'hôte rue Neuve-Breda, 29. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir donné 

asile à des filles publiques inscrites à la police, ce qui 

constitue une infraction à l'ordonnance de 1780. 

Le prévenu : Donné asile est une expression impropre: 

j'ai reçu de ces dames à ma table. 

M. le président : L'une d'elles la présidait. 

Le prévenu : Présidait n'est pas le mot propre ; en mon 

absence elle m'a représenté, d'une manière fort conve-

nante; elle était très recommandable par sa conduite et sa 

tenue. Pendant cinq ans j'ai vécu dans l'intimité avec 

elle, je n'ai jamais eu qu'âme louer de sa conduite; il est 

malheureux que dans un temps reculé elle ait eu la fai-

blesse de se faire inscrire à la police. 

M. le président : Deux autres filles publiques ont été 
trouvées chez vous. 

Le prévenu : J'ignorais qu'elles eussent cette qualité ; 

chez moi elles ont toujours été pures et sans reproches. 

J'étais très sévère sur les gestes et les propos, et plus 

d'une fois il m'est arrivé de chasser des dames qui ne 

se renfermaient pas dans le cadre de chasteté de ma 
maison. 

M. le président : Il est difficile de croire h la rigueur de 

vos principes, alors que les honneurs de votre table étaient 

faits par une fille publique qui vivait dans votre intimité ; 

il vous était facile d'obtenir sa radiation des registres de 

la police si vous l'aviez voulu. 

Le prévenu : Je l'ai voulu et je l'ai tenté; j'ai écrit plu-

sieurs fois à M. le préfet de police pour obtenir cette ra-

diation : je n'ai jamais obtenu de réponse. 

M. le président : En supposant vraie Cette tentative, 

vous ne pouviez la recevoir chez vous qu'après sa radia-

tion opérée; la délit subsiste tout entier. 

Le prévenu : Je ne puis que répéter que ma maison est 

un modè'e de bon ton et de retenue, d'où j'ai banni les 

conversations badines et même les équivoques. 

Nonobstant cette protestation, le prévenu est condamné 
à 50 francs d'amende. 

Le 3 mai dernier, la nouvelle loi sur la police de la 

chasse était promulguée; elle proclamait pour les oiseaux 

de France et de Navarre la liberté d'amour, la liberté d'hy-

men. Croissez et multipliez, dirent en ce beau jour les 

ii&ires aux oiseaux de leur commune; déposez avec con-

fiance vos œufs dans nos guérets, à l'ombre de notre ar-

ticle 4, vos enfans vont grandir, et n'auront plus à crain 

dre que le fusil légal du permissionné. 

Ainsi avait dit, comme tous ses collègues, le maire de 

Sormery, commune de l'Yonne, et Givoin, son garde 

champêire, jaloux de lui venir en aide, de commencer 

sa surveillance dès le 26 mai. Ce ne fut pas en vain ; en 

approchant d'une vigne, il aperçut un homme dont les 

allures lui paraissaient suspectes : aussitôt il se couch<? à 

plat ventre et observe. L'homme se retire; le garde s'é-

lance au lieu abandonné, et il découvre un superbe nid 

de perdrix rouges, et au-dessus du nid, un collet perfide 

très habilement placé. Nul doute, l'homme qui fuyait était 

un braconnier, il en voulait à la mère et à sa couvée; la 

loi était manifestement violée. Grande fut l'indignation 

du garde ; il réfléchit, et le résultat de ses délibérations 

fut d'enlever le collet, le nid et les œufs, et de les porter 

triomphalement à M. le maire. 

Le digne magistrat reçut le tout comme un présent de 

son subordonné ; la pensée ne lui vint pas de lire la nou-

velle loi et de faire reporter le nid dans la vigne. On 

chercha dans le voisinage une poule couveuse, on la 

trouva chez un garde forestier, et on lui confia les œufs, 

qui bientôt laissèrent échapper de leurs coquilles dix-huit 

petits perdreaux rouges, les premiers éclos dans la com-
mune. 

Vive et profonde était la joie des trois dignitaires de 

Sormery, le garde champêtre félicitait M. le maire, qui 

félicitait le garde forestier, qui félicitait la poule de ce 
beau succès. 

Une lettre anonyme vint troubler leur triomphe, lettre 

adressée à la gendarmerie du canton. Cette lettre disait : 

« Les perdriaux sont faits ; c'est des rouges ; le garde 

» champêtre a pris les œufs, le maire les a reçus, le 

» garde forestier les a couvés.» 

Un gendarme se rendit aussitôt à Sormery, vérifia le 

fait, dressa procès-verbal, qui fut immédiatement adressé 

à M. le procureur du Roi. Mais il s'agissait de sévir contre 

des fonctionnaires pnblics ; le procès-verbal fut renvoyé 

à M. le procureur-général près la Cour royale de Paris. 

Toutefois le brave gendarme n'osa pas saisir les perdriaux 

administratifs, et l'hospice le plus voisin en a ainsi été 
privé. 

La stupeur des autorités de Sormery fut grande. « Mais 

si nous avons pris et fait couver les œufs, se disaient-el-

les, c'était pour les soustraire à une destruction certaine ; 

c'était aussi pour soustraire la mère au collet meurtrier. » 

Pour établir ce fait tout moral, le garde champêtre fit des 

prodiges, et, après deux mois d'investigations, il réussit 

à découvrir que le braconnier du 26 mai était un sieur 

Languillat. Aussitôt d t dresser un procès-verbal contre 

l'infâme braconnier qui, le 23 août, convaincu d'infraction 

à la loi du 3 mai, était condamné à 50 fr. d'amende. 

Voilà qui est bien, le premier délinquant est puni : nous 

rendrons compte de ce qu'aura peusé la Cour royale des 

soins des autorités de Sormery pour faire éclore les dix-

huit perdreaux rouges miraculeusement sauvés des mains 
du braconnage 

— Les débats d'une affaire, grave par sa nature et le 

nom du plaignant, a rempli aujourd'hui la plus grande 

Eartie de l'audience du Tribunal correctionnel (7e cham-
re). 

M Yayson, maire d'Abbeville, chef d'une manufacture 

considérable de tapis-moquettes, membre du conseil-gé-

néral de la Somme, portait plainte en diffamation contre 

MM. Bellanger, ancien conservateur des tapis de la Cou-

ronjj^t-Jtousse, agent d'affaires; et Gabillet, imprimeur 

plaignant, les atteintes les plus graves à son honneur et à 

fa considération. Le sieur Gabillet était en outre prévenu 

d'avoir imprimé le mémoire sans y mentionner le nom de 

l'imprimeur. 

Après avoir fait subir de longs interrogatoires aux 

trois prévenus, entendu de nombreux témoins, les plai-

doiries de M* Paillet, avocat de M. Vayson et de MM. Vi-

dalot et Grandjean-Montigny, défenseurs des prévenus, et 

les réquisitions de M. Amédée Boussel, avocat du Roi, 

qni a, conclu à une application sévère de la loi contre les 

sieurs Bellanger et Devasse, le Tribunal a condamné^ le 

sieur Bellanger à six mois de prison, 100 francs d'a-

mende, a ordonné la confiscation des écrits saisis et l'in-

sertion trois fois répétée «fans un journal, au choix du 

plaignant, des villes d'Abbeville, d'Amiens , d'Avignon, 

d'Apt et de Paris ; les sieurs Devasse et Gabillet ont été 

renvoyés de la poursuite. 

— Dans un mouvement de vivacité, le perruquier Gi-

lerne se laissa aller à corriger sa femme un peu trop ru-

dement. Celle-ci porta plainte; depuis elle s'est désistée, 

mais il était trop tard, cette miséricorde conjugale n'em-

pêche pas Gilerne de comparaître devant le Tribunal de 

police correctionnelle (8 e chambre). 

Sa femme, entendue comme témoin, fait tout ce qu'elle 

peut pour atténuer les torts de son mari; cependant, en 

présence de sa déposition écrite, elle ne peut nier abso-

'ument avoir été en butte à des rigueurs assez graves. 

M. leprésident, à Gilerne : Vous avez maltraité votre 
femme. 

Gilerne : Ce n'est pas pourtant ce qu'elle vient de vous 
dire. 

M. le président : On conçoit bien qu'elle ait cherché à 

vous excuser, mais il n'en est pas moins vrai que vous 

lui avez fait des blessures à la tête et cassé deux dents. 

La femme Gilerne, interrompant : Je vous demande 

pardon : je tiens à constater qu'il n'y en a eu qu'une de 

cassée, l'autre a été seulement renfoncée. 

M. le président : Eh bien , mettons, cela importe peu. 

La femme Gilerne : Pour vous , je ne dis pas ; mais 

pour moi , c'est autre chose : une dent de plus ou de 
moins, c'est une affaire. 

Gilerne : Et moi, j'irai plus loin encore : j'entends et je 

prétends que ma femme a ses trente-deux dents au grand 

complet ; je demande à preuve , que , séance tenante , on 

visite le râtelier de ma femme... Je tiens beaucoup aussi 

à faire constater qu'elle a ses trente-deux dents : montre 

un peu voir ton râtelier, ma biche, et justifie tout de suite 
ton pauvre petit homme. 

Soit timidité naturelle, soit conscience de la vérité, 

Mme Gilerne se refuse à cette exhibition. 

M. le président : Il est inutile de chercher à nier les 

violences qui vous sont imputées ; elles ont été complète-

ment constatées. Qui a pu vous porter à les commettre ? 

Gilerne : C'est l'affection même de cette trop tendre 

épouse, qui me rend aussi trop malheureux, avec sa ja-

lousie de lionne et de tigresse... Mais quant à la mâchoire 

de ma femme, je déclare de nouveau, devant Dieu et les 

hommes, qu'elle a ses trente-deux dents, des dents su-

perbes, qui font et feront toujours mon orgueil et ma 

gloire... Montre donc ton râtelier, ma chère... 

En considération de la bonne intelligence qui règne 

maintenant entre les époux, et des excellens antécédens 

du perruquier , le Tribunal le renvoie des fins de la 
plainte. 

— L'administration des contributions indirectes a saisi 

le Tribunal de police correctionnelle (8' chambre), d'une 

plainte en fraude de droits l'entrée qui dénote une cer-

taine adresse de la part des contrevenans. On sait que l'in-

troduction du vin dans Paris est soumise à deux espèces de 

droits formulés sous deux désignations distinctes : l'ac-

quit à caution et le congé. L'acquit à caution s'applique 

au transport du vin fait à des débitant, et est frappé d'un 

droit plus fort. Le congé, au contraire, n'entraîne qu'un 

droit beaucoup plus léger, parce qu'il ne s'applique qu'au 

transport du vin fait à des consommateurs particuliers. 

Cette explication fort succinte était cependant nécessaire 

pour l'intelligence de l'affaire dont nous allons rendre 
compte. 

Dans la journée du 14 juillet dernier, un employé de 

l'octroi en surveillance à la barrière des Amandiers se 

vit présenter par un jeune voiturier un acquit à caution 

pour 8 fûts de vin qu'il transportait sur un haquet traîné 

par un seul cheval à la destination dusieur Tourneur, mar-

chand de vins, à La Vil Ittte. Vérification faite, et tout se 

trouvant parfaitement en règle, l'employé laissa passer. 

Quelques secondes après, un autre voiturier, beaucoup 

plus âgé que le premier, présente au même employé qua-

tre congés s'appliquant à pareil chargement de 8 fûts de 

vin, divisés en quatre groupes de 2 fûts chaque, et à l'a-

dresse de quatre consommateurs des environs des Ande-

lys; ces 8 fûts, en tout identiques aux premiers, étaient 

traînés sur un haquet attelé de deux chevaux. Il n'y 

avait rien à dire, et le second haquet eut encore la per-

mission de passer. Cependant l'attention de l'employé fut 

éveillée; et soupçonnant quelque fraude, il suivit, de con-

cert avec un de ses camarades, la route de ces deux ha» 

quets, qui se rattrapèrent bientôt pour rouler de conserve. 
Les employés les suivirent de près. 

Arrivés entre la barrière du Combat et celle de Pantin, 

le premier haquet accéléra singulièrement sa marche, 

tandis que le second ralentit de beaucoup la sienne. Les 

employés perdirent même le premier de vue pour con-

centrer toute leur attention sur le second. Le vieux voi-

oteîiîfe 

a 

omme auteur, distributeur et imprimeur 

""ré^ndu à Abbeville, et portant, suivant le 

m 

turier, bien loin de se croire ainsi surveillé, arracha les 

adresses qui se trouvaient sur quatre de ses fûts, et, cette 

opération faite, il s'achemina vers la grande rue de Flan-

dres, commune de La Villette, où il déchargea ses huit 
fûts à la porte du sieur Tourneur. 

Les employés survenant à l'improviste, n'eurent pas de 

peine à se faire reconnaître de lui, et exigèrent la repré-

sentation des quatre congés dont il était porteur, et qu'ils 

venaient de vérifier il n'y avait qu'un instant. Le vieux 

charretier n'eut pas l'air de les comprendre : il ne savait 

ce qu'ils voulaient dire avec leurs congés ; il n'avait ja-

mais eu qu'un acquit à caution, qu'il avait remis à la per-

sonne pour laquelle étaient ces huit fûts de vin. Cette al-

légation fut à l'instant même démentio par les fragmens 

des clous et des adresses restés sur les douves; et par la 

déclaration même d'une personne qui reconnut que huit 

autres fûts de vin venaient déjà d'être descendus dans la 
cave du sieur Tourneur. 

^ La fraude étant patente, les employés drossèrent pro-

ces-verbal, par suite duquel le sieur Bulledent, voiturier 

a Bercy, patron et civilement responsable du voiturier 

qui n a pas voulu se faire connaître, et le sieur Tourneur 

marchand de vins à La Villette, destinataire des seize 

luis de vins, sont traduits devant la Tribunal de police 

correctionnelle pour s'y entendre condamner à 200 Francs 

d amende, solidairement, et à la confiscation des huit 
luts de vin saisis. 

— Plusieurs ouvriers tailleurs, se trouvant en état d'i-

vresse, étaient entrés avaut-hi«r chez la femme Gillet 

rôtisseuse, rue de la Cité, 12. Ils avaient pris plusieurs 

volailles cuites, sous le prétexte de les marchander et en 

se les passant de main en main, ils les avaient à nlu 

sieurs reprises laissé tomber à terre. La dame Gillet 

ayant voulu s opposer à ce qu'ils gâtassent ainsi sa mar-

chandise, ils se mirent a la maltraiter et à la frapper avec 

■ 
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violence. En es moment, le sieur Berthois, garde muni-

cipal, qui passait par basard devant la boutique, voulut 

faire entendre raison à ces hommes, et les empêcher de 
continuer leurs brutalités. 

S Les ouvriers tailleurs tournèrent alors leur rage contre 

lui ; ils l'entourèrent, le frappèrent, le terrassèrent, et l'un 

d'eux lui ayant arraché son sabre, lui en porta un coup à 

la cuisse droite. Cette blessure n'empêcha pas le garde 

municipal de ressaisir son arme et de poursuivre celui 

3ui l'avait frappé , et auquel il porta à son tour un coup 

e sabre à l'épaule gauche. Mais le sang qu'il perdait 

abondamment l'affaiblit de telle forte , qu'il tomba dans 

une allée où il s'était réfugié. Cependant il parvint à se 

relever et à se traîner chez le^cmmissaire de police , au-
quel il raconta ce qui venait de se passer. 

Le magistrat s' empresssa d'envoyer chercher M. le doe-

teur Caumont, qui posa le premier appareil sur la bles-

sure du garde mrnicipal, lequel ne pourra reprendre son 
service que dans quelques semaines. 

Les ouvriers tailleurs ont été arrêtés presque immédia-
tement ; on a eu beaucoup de peine à les soustraire à l'in-

dignation de la foule que cet événement avait rassemblée. 

t 9 V ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE. — On lit dans le Standard de tristes 

détails sur une explosion de vapeur, à bord d'un steamer 

en fer le Gipsy Queen, construit par M. Sarouda. Cette 

catastrophe a coûté la vie à sept personnes, parmi les-

quelles M. Samuda a été la première victime. Le Gipsy 

Queen est du port de 600 tonneaux, et de la forcé de 300 

chevaux 5 c'est à cinq Heures qu'e eu lieu l'accident, au 

moment où M. Samuda, en compagnie de plusieurs amis 

et ouvriers, se trouvait dans la salle de la machine pour 

essayer les cha.'adières, avec une pression de 25 livres. 

Les personnes qui circulaient sur la jetée de Blackwall 

entendirent une explosion et aperçurent une vapeur in-, 

tense sortant de la cabine du Gipsy Queen. On mitdes ba-

teaux à la rivière et on vola au secours du steamer. Cinq 

marins blessés et défigurés étaient parvenus à se sauver 

et à apporter la triste nouvelle au rivage. Mais la densité 

de la vapeur empêcha de découvrir ce qui s'était passé au 

fond de la cabine avant une demi- heure. 

» Enfin, on parvint à force de soins et par l'emploi de la 

hache, à donner un plus libre passage à la vapeur ; alors 

on put constater toute l'affreuse vérité; sept cadavres gi-

saient sur le plancher, horriblement mutilés. Voici les 

noms des malheureuses victimes : M. Jacob Samuda, M. 

Dodds, ingénieur du navire, M. Scholfield, ingénieur, 

James Hauders, appareilleur, Thomas Nugent, apprenti, 

John Neconnan, équipeur, et un autre homme dont on n'a 

pu connaître le nom. 

Les cadavres étaient littéralement bouillis. Leurs che-

veux étaient raides et hérissés sur le front ; leurs traits 

étaient soufflés et décolorées, et les dents déplacées. M. 

Samuda présentait un aspect plus effrayant encore. U pa-

raissait avoir opposé une plus grande résistance que ses 

malheureux camarades. M. Samuda, nous dit-on, était 

célibataire, mais plusieurs des victimes ont femmes et 

enfans. L'enquête fournira bientôt des détails complets 

sur cette horrible catastrophe. 

Librairie, Beaux-Arts, Mimique. 

LE DIALLE A PARIS. 

Paris et les Parisiens. — Mœurs et coutumes des habitans de 

Paris. 

Nous annonçons aujourd'hui la 43
e
 et la 44» livraisons du 

DIABLE A PARIS. Nous engageons nos lecteurs à jeter les yeux 

sur le piquant sommaire des matières contenues dans cette 

charmante publication. La lecture de cette curieuse table des 

matières donne la mesure du goût qui a présidé a I» rédac-

C de cet excellent ouvrage , et 3o l'ensemble qu. résu e 

des efforts réunis de tout ce que notre temps- comp e d urt.s-

tes dSués et d'éminens écrivains, et pist.he pletnement 

e succès extraordinaire qu'a obtenu celte nouvellepubl.ca-

U de l'éditecr des Animaux peints par eux-mêmes , du 

Voyage oùil vous plaira, du Vicaire de IValcefield, du Wer-

ther de V Histoire des Français de Théoph Laval ee du Nou-

veau Magasin des Enfans (le Tom Pouce de Stalil, la Bouil-

lie de la comtesse Berthe d'Alexandre Dumas, Iresor des le-

vés et Fleur des Pois , de Nodier) , livres charmans ou 1 utile 

se trouve toujours uni à l'ogréable, chef-d'œuvre de gofit et 

d'élégance typographique, si justement appréciés en 1-rance, 

tous traduits et contrefaits lour à tour en Allemagne, en An-

gleterre, en Amérique, en Espagne et en Italie. 

Le DIABLE A PARIS restera comme le tableau le plus sin-

cère, le plus vrai , le plus complet , souvent le plus sérieux 

sous une forme amusante, qu'on ait pu faire des mœurs et 

des coutumes des habitans de Paris. Ce livre ainsi fait inté-

ressera non seulement les Parisiens qui ont servi de texte 

aux piquantes observations qui y abondent , mais encore et 

surtout peut-être les étrangers et les habitans de nos dépar-

temens, que les rédacteurs du DIABLE A PARIS ont souvent dû 

opposer aux originaux qu'ils avaient à dépeindre. 

Un excellent travail historique de l'auteur de l'Histoire des 

Français, M. Théophile Lavallée , qui est une histoire com-

plète de Paris , servira d'introduction générale à cette pre-

mière série du DIABLE A PARIS. 

La livraison en vente aujourd'hui contient la première li-

vraison d'une charmante étude de mœurs de M. Alfred de 

Musset : Mademoiselle Mimi Pinson est une des jolies choses 

qui soient sorties de cette plume dont les productions, mal-

heureusement trop rares, sont de petits chefs-d'œuvre d'es-

prit, de grâce, de sentiment et de délicatesse. 

Les prochaines livraisons contiendront la fin de cette nou-

velle, un article inédit de Charles Nodier; le Monde à Paris 

et les gens du monde, par P.-J. Stahl , et une conclusion à 

cette ptemière série, sous ce titre; Coup d
,
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propos de Paris, par le même. 
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Profil de Griselle par 

ALFRED DE MUSSET 
par H. FRÉDÉRIC BERAT. 

Comment il se fit qu'un Diable vint a Paris et com-

ment ce livre s'ensuivit, prologue P.-J. Stahl. 
Coup-d'œil général sur Paris George Stand 
Ce que c'est qu'une Parisienne Léon Oozlau 
Lés Bals du Monde élégant, 4 9 vignettes.... Bertall. 
Comment on se salue à Paris p. Pascal. 
Oraisons funèbres, série de gravures Ciavarul 
Les Drames invisibles de Paris p. Soullc. 
Drames Bourgeois, série de gravures Clavarnl. 
Métempsycoses et Palingénésies, série de grav. Gavarnl. 
A quoi on reconnatt un Homme de lettres a Paris. Ch. Nodier 
Hommes et Femmes de plume, série de gravures. Gavarnl. 
Une Journée à l'Ecole de Natation E. BrlHaalt 
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ltieatre, série de gravures Clavarnl. 
En Carnaval, série de gravures Gavarnl 
Les Bals en plein air, »• vignettes Bertall. ' 

ONT DEJA PARU DANS 
Moyen facile offert an* journaux pour perdre 

tous leurs abonnés LéonGozlan 
Les Petits mordent, série de gravures Clavarnl 
Philosophie de la Vie conjugale i Paris De Balzac. 
Meubles de Salon, • vignettes... Bertall. 
Boudoirs et Mansardes, série de gravures. , — Gavarnl. 
La Semaine de l'Ouvrière Taxile Bclord 
Aux Çhamps, série de gravures. Gavant! . 
Les Passants â Paris. P.-J. Stahl . 
Parisiens de Paris, série de gravures Gavarnl 
Un Espion à Paris Be Balzac , 
Loyal et Vautour, série de vignettes Gavarnl. 
Prisons, série de vignettes Gavarnl. 
Signes pour reconnaître le Parisien Alnh. R«rr. 
La Seine et les Quais, !• vues Clianipln. 
Le Climat de Paris , Méry. 
Petit Commerce, série de gravures Gavarnl. 

LE DIABLE A PARIS: 

Masques et Visages, série de gravures Gavarnl. 
Ambassades étrange: es, série de gravures — Gavarnl. 
Académie des Inscriptions et Belles-Letlres — A. Juncetls. 
La Musique à Paris, 84 vignettes Bertall. 
De l'Egalité à Paris Alul». Karr. 
Théâtres et Bals publics, série de vignettes. . . . Gavarnl. 
Bohèmes, série de vignettes.- Gavarnl. 
Une Marchande il la Toilette Be Balzac. 
Pourquoi S. E.avalette 
Cabarets, série de gravures Gavarnl. 
Histoire véridique de Canard Gér. deKerval 
Nouveaux Enfants terribles, série de gravures. Gavarnl. 
Un Gaudissart de la rue Richelieu Be Balzac. 
Le Dimanche à Paris, %% vignettes Bertall. 
Banlieue, série de gravures Gavarnl. 
Pourquoi on quille Paris Ars. Houg.saye 
Les Paroles inutiles Albert Aubcrt 

Chatnetdes Dames, série de vignettes Gavarnl. 
Feuillets de l'Album d'un jeune Rapin Th. Gauthier. 
Moeurs d'Ateliers, série de Gravures Gavarnl. 
Dans le Jardin du Palais-Royal Octave Feuillet 
A Coups de pied, à Coups de poing, série de grav . Gavarnl . 
Mademoiselle Mimi Pinson, profil degrisette. Alf. da Musset 
D'où l'on vient, ce qu'on devient, série de vig. Gavarui. 

Paraîtront dans les livraisons suivantes : 

Précis complet de l'Histoire de Paris devant servir 

d'introduction générale Th.I.avallee 
Du Mot Monsieitr Ch. Nodier. 
Les Tuileries et les Cliamps-Elvsés, série de vues. Cltnmpiii. 

Le Mondes Paris et les Gens du Monde P.-J. Nlahl. 
Présenteurs et Présentés, série de gravures... Gavarnl 
Coup d'œil sur l'Enfer à propos de Paris P.-J. Slahl. 
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iSSEMBLBIS DU SAMEDI 16 KOVEMERB 

»EUF HEURES : Futterer, lap ssier, conc -
llerard, md de vins, vérif. - ireulen 
tailleur, îd. - Rasnier, fab. détroit 
d cglite, îd. 

DIX HEURES l|2 : Ray, md de vms.délib -
Camus et femme, marbriers, dit. - »». 
rès-Sch!eisingey, md de perles fausset, 
lu. 

MIDI : Dame Goérin, marchande, synd. 
DEUX HEURES : Majesté, md de rouleautés, 

id. - Vaulot, potier, vérif. - Lèvent Gai-
liot, négociant en huiles, id. - ItaymoEd, 
mercier en gros, clôt. — Estéve, ftb. de 
calotlesgrecques, id. 

Séparations de Corps 
et de Blest. 
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IIIIIÎM SI LIS POLIS D'ASSMCIS MIMES ISlWlS II FMSCI, 
(PARIS, RORDEAUX, MARSEILLE, LE HAVRE, NANTES , ROUEN, DUNKERQUE , RAYONNE.) 

' Par M- CH. UUOBHltB, doricur en di iiit, avérai s la Cour royale de Bordeaux.' — Ihox volumes in-octavo. — Prix : 15 francs. 

HYGIÈNE 
files Personnes prédisposées aux Maladies chroniques, spécia-

lement|aux Scrofules et à la 

PHTHISIE PULMONAIRE, 
OU MOYEN DE PRÉVENIR LE DÉVELOPPEMENT DE CES AFFECTIONS. 

Cet ouvrage, par M. le docteur Pourcault, de l'Académie 
royale de Médecine, est I'HYUIIÈXI; DES GKXS DU MONDE , guide in-
dispensable aux mères de famille, aux instituteurs, aux mai-
tresses de pension, aux chefs d'étalilissemens publics, etc.; il 
se vend chez l'auteur, boulevard des C apucines, près de 1K rue 
de la Paix, 9 ; chez JB. Dusilllon, éditeur, rue du Coq-St-Ho-
noré, 13, et chez J.-B. Ilaillièrc et Germer flaillicre, librai-
res^ rue de rEcole-de-Médeeine, AU, 

XOTA . lie dernier chapitre, consacré à l'hygiène sociale, traite 

DE L'ORGANISATION DU TRAVAIL. 
1 vol. in-8, 1844 ; prix : 4 fr., et franco par la poste, 5 fr. 

BLREAUX i 
à Paris, 

Rue Sainte-Anne, 
55. L'AFRIQUE ALŒLMS 

UN AN. 

SIX MOIS. 
20 fr. 
|3 fi" 

JOURNAL DE LA COLONISATION FRANÇAISE, 
Politique, économique, agricole, commercial, littéraire et scientifique. 

X'AFRIQUE a été fondée à Paris par les colons de l'Algérie pour vulgariser en France la question algérienne, et 
rendre indissolubles les liens qui doivent un jour réunir les deux pays eu un seul. L'Afrique s'apruie sur le concours 
de plusieurs honorables députés ; elle a pour correspondans les hommes les plus éclairés de la colonie. 

Le politique, l'économiste, l'agriculteur, le commerçant, le savant y trouveront des sujets d'études dignes de toute leur 
attention. Les capitalistes y puiseront d'utiles avis sur le placement de leurs fonds, et les familles qui ont en Algérie 
des parens ou des amis, de précieux renseignemens. 

Des feuilletons sur les mœurs indigènes, des détails sur les localités, des chroniques parisiennes, des bulletins poli-
iques ou littéraires, des biographies, des notice» scientifiques, etc., augmenteront encore la variété de cette grande et na-

tionale publication. 

AtlJudiratioiiH en justice. 

WKT Etude dé M* JARSAIN, avoue à Paris, 
rue de choistal, 2. 

Adludication sur Duplication» judiciaires, 
•n l'àuiience des criée» du Tribunal eivit 
de la Seine, le 4 décembre 1844, 

d'une belle Maison 
»i«e à Paris, rue Richer, 25. 

produit, 24,000 fr.net, susceptible d'aug-

menlatien. 
Mise à prix : Soo,ooo (r. 
n'adre»»«r pour les renseignemens : 
lo A M« JARSAIN, avoué poursuivant, rue 

to
2?A

0i
M .

U
BÔui»sin, avoué présent a la ven-

te, plaça du Caire, 3S ; 
jo Et sur les lieux, au concierge. (2T41) 

Ventes immohUièreSt 

*pr~ Adjudication , en 1a chambre des 
■otaires de Paris, le 24 décembre 1944, par 
le ministère de M* TRtSSK, 

D'une grande 

Propriété 
•ise rue de Vaugirard, 43, d'une contenance 
de 1,0,3 mètres. 

Mite à prix : 55 ,eoo (r. 

Il suffira d'une seule enchère pour adju-
ger. 

S'adresser à Me TRESSE, notaire, rue Le-
pelletier, 12. (27S21 

S9(Br~" Adjudication, en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 24 décembre 
1,44, par le ministère de H< TRESSE, l'un 

d'eux, 

D'une MAISON, 
sise i Paris, rue de Gaillon, 1 4, composée de 
deux pavillon», porte cochère, cour et bâti-
ment au fond, double en profondeur. 

Produit : environ 12,(00 fr. 
Mise a prix : 1 15,000 fr. 

Il suffira d'une seule enchère pour adju-
ger. 

S'adreiser à M» TRESSE, notaire, rue Le-
pelletler, 12, 

**ocîetet4 eoisinierriteiet*. 

Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 cent., une so-
ciété a été formée entre 1» M. Désiré Fran-
çois LEROY, ingénieur mécanicieo. demeu-
rant à la llriche, près St Denis, 2" M. Jules-
Charles D'ARBEL, ingénieuroivil, demeurant 
aussi à la liriche; 3» M. Oscar DAVID, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, rue de Malte, 
31; 4° M. Paul-Amand ROVER, emplojé, de-
meurant à Saint Denis, rue Compoite, 67, 
d'une pari; et deux commanditaires y dé-
nommés, d'autre part, «ou» la raison LEROV 
et Comp., pour continuer l'exploitation, dans 
le département delà Seine, faite jusqu'à ce 
Jour par ledit sieur Leroy, du bail fait, par 
un tiers, audit sieur Leroy, 1» d'un brevet 
d'inventionfappartenant originairement au-
dit sieur Leroy, et cédé par lui à ce tiers) 
pour une machine dite Découpeur mécani-
que, destinée à découper et fabriquer les 
allumettes chimiques et autres, et de tous 
nouveaux brevets obtenus ou à obtenir re-
lativement au découpage des allumettes; 2« 
et de la machine même établie conformé-
ment audit brevet. 

La durée de la société est fixée à sept ans 
et dix mois, du i" novembre 1844. Le siège 
de la société est établi au hameau dit le 
Temps-Perdu, commune d'Epinay. Le capi 
tal social a été fixé à 9,000 fr., dont 3,ooo 
francs fournis par chacun des commanditai-
res. La société est en noms collectifs entre 
les sieurs Leroy, d'Arbel, David et Doyer, 
qui sont tous quatre gérans, ayant la signa 
lure sociale; mais les opérations doivent 
être décidées par les quatre gérans, sauf le 
cas d'absence, auquel cas il suffira de la si-

§nature de trois gérans. L»s ventes et achats 
evront être faits expressément au comp-

tent; tous engagemens et billets à terme se-
raient nuls et n'engageraient pas la société. 
M. Boyer est seul chargé de la tenue des " 
Très, de la caisse et des recettes. 

Pour faire publier ladite société, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur d'un 
des originaux ou d'un extrait signé des asso 
ciés gérans. 

Signé D'AUBEL, DAVID, LEEOÏ 

et BOYER . (4014 

Etude de M« Martin LEROY, avocat-agréé 
rueTralnée-Saint-Eustache, 17. 

. D un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le il novembre 1844, enre 
gislre. 

Entre M. Théodore-Daniel GUION dit DES 
MOULINS, confiseur, demeurant^ Paris, rue 
des Ecrivains, 24; 

Et M. Jean-Uaptiste-Théodore GERARD 
aussi confiseur, mêmes rue et numéro. 

Appert que : 

La société en nom collectif formée entre 
les susnommé», sous la raison sociale GÉ-
RARD e ce. DESMOULINS, pour l'exploitation 
d un fonds de commerce de marchand con-
fiseur, sis à Pari» rue des Écrivains 24 
suivant acte passé devant M

8
 Troyon, notaire' 

a Paris, en date du 15 janvier dernier, en-
registré, et qui a commencé le ter février 
dernier, pour finir le f juillet 1852, sera et 
d'-meurera dissoute d'un commun accord à 
psrlirdu 15 janvier 1845. 

M. Guion dit Desmoulins est nommé li 
qmdateur. 

Pour insertion : Martin LEROY/. (4016) 

gnature sociales: Ch. PASQUET et C 6 . Durée 
de la société : cinq années qui ont commen-
cé i courir le 20 ociobre lis!!. Siège social : 
à Paris, rue Basse-elu-Rempart, 24. 

our extrait, LAFAOBÏ. (4 1 3 

Par acte sous seings privés, en date des 2 
etsnovembre 1S44, enregistré à Pari», le U 
novembre 1844, folio 7t, recto, case 8, par 

D'un acte sous seings privés fait triple à 
Paris, entre les ci-après nommés le 10 no-
vembre 1844, enregistré à Paris, le i2 du 

même mois, par Leverdier, qui a perçu les 
droits ; 

appert que la société en nom collectif 
formée entre les sieurs Charles LECOMTE et 
Barthélémy RIANCIII fils, tous deux Cabri-
cans d'instrumens de physique, pour l'ex-
ploitation de l'établissement sis à Paris, rue 
Mignon, 2, suivant acte sous seing privé à la 
date du i" février 1843, dûment enregistré 
et publié, a été dissoute d'un commun ac-
cord à partir dudit jour 10 novembre 1844. 

Et que M. Antoine BIANCIU père est et 
demeure chargé de la liquidation de ladite 
société, et en celte qualité de suivre la ges-
tion de l'établissement ainsi qu'il l'entendra. 

Pour extrait, BUCHÈRE . (4015) 

Etude de M* Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, rue Gaillon, 22, à Paris. 

D'un acte sous seings privés en date â Pa-
ris, des 2 novembre 1844, enregistré le 13 
du même mois, eux droits de 5 fr. 50 c. 

A été extrait ce qui suit : 

Entre MM. Auguste-Alfred GEFFRIER, de-
meurant à Paris, rue Richelieu, 80 ; et Jean 
François YBERT. demeurant à Paris, rueSt-
Deuis, l i; il a été formée une société en 
nom collectif à l'égard de MM. Geffrier et 
Ybert, et en commandite avec deux autres 
associés. 

Cette société a pour objet le commerce de 
châles et l'exploitation du fonds de corn 
merce connu sous la dénomination de Ma 
gasin de la Compagnie des Indes, sis à Pa 
ne, rue Richelieu, 80, où le domicile de la 
société demeure lixé. 

La raison de commerce de la société est 
GEI FRIER, YBERT et C«. 

MM. Geffrier et Ybert sont autorisés i gé-
rer, administrer et signer pour la société. 
Les opérations devront être faites au comp-
tant, et il est interdit aux gérans, sous pei-
ne de nullité à l'égard des tiers, de créer des 
valeurs commerciales soit en tirant ou ac-
ceptant des traites, soit en souscrivant des 
billets. 

Le fonds social est fixé à 110,000 francs, 
dans lesquels la commandite est comprise 
pour 40,000 francs,* fournir par moitié par 
chacun des commanditaires. 

La société doit commencer le i«r janvier 
1815 et finir le 31 décembre 1851. 

Pour eitrait, Amédée DEICHAMPS, 

avocat agréé. (4017) 

D un acte saus seing privé fait doublé à 
Pans le 1" novembre 1841 et enregistré; il 
appert qn'il a été formé entre M. Isidore-
Çharle» PASQUET, marchand de chevaux, 
Jemeurantà Paris, rue St-Florentin, 12 ; et 
un commanditaire dénommé audit acte, une 
société pour l 'achat, le louage et la vente 

! des chevaux. Fond» social : 20,000 Irancs à 
verser par le commanditaire. Raison et si-

TribuHiil île commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce ce 
Pans, du 1" AOÛT I ,44, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l ouverture audit jour i 

Du sieur LAGARDE, directeur de jour-
naux, rue Neuve-des-Petits-Cbamps, 15, 

nomme M. Cornuauit juge commissaire, et 
M. Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic pro-
visoire (N« 4645 du gr.); 

Jugemensdu Tribunal de commercedePa-

rit, du 14 NOVEMBRE 1814, qui déclarent la 

faillite ouverte el en flxentnrovisolrement 
l'ouverture audltjour : 

Du sieur RION, tailleur, rue Cadet, 14 

nomme M. Jouet juge-commissaire, et M' 
Saivres, rue Michel-le-Comte. 
provisoire (N* 4842 du gr.); 

23, syndic 

Eurogistré à Paris, le 

rsjfui mu fr«a« «li* «ntm»». 

Novembre 1844. 

^IruPRMERIE DE 4.', G0Y0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE^ES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-QIAMPS , 35. 

D i sr PINSON, anc. md de bois à Joinvilie-
le-Pont, nomme M. Gallais juge-commis 
saire, el M. Hellst, rue Ste Avoie, 2, syndic 
provisoire (M s 4843 du gr.): 

Des sieurs BROUTIN et RIDERA, person-
nellement et comme ayant fait pâme de la 
société Broutin et Ribéra, pour la fabrica-
tion de bois d'allumettes, rue de Flandres 
127, à la Villette, nomme M. Dubois juge-
commissaire, et M. Baudouin, rue d'Ar 
genleuil, 36, syndic provisoire (N« 48 14 du 
gr. ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblées de: 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs BROUTIN et RIBERA, fab. de 
bois d'allumettes à La Villette, et person 
nellement, le 20 novembre i 9 heures I12 
(N« 1844 du gr.); 

Du tieur MALLOT, limonadier-restaura-
teur à Courbevoie, le 20 novembre à 3 heu 
res (N" 4837 du gr.); 

Du sieur FAVRE, négociant-commission 
naire, rue des Jeûneurs, S, le 21 novembre 
à 3 heures (N* 4841 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan 

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux synaics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 
semens du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adres 
ses, afin d'être convoqués pour les assem 
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTHEAU, brasseur à Belle 
ville, le 22 novembre à 10 heures (N« 4703 
du gr.); 

Du sieur COUSSIN, anc. md de cuirs, rue 
Française, 10, le 22 novembre é 9 heures 
(N» 4509 du gr.); 

Des sieurs POTTIER et BOSSÉ , commis 
sionnaires en marchandises, rue des Mau 
vaises-Paroles, lo, le 22 novembre à 10 heu 
res (N« 4à58 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et être procédé à un con 

Cordât ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis S cet assemblée» 
que les créanciers vérifiés et affirmés on 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt /'ours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

réclamer. MM. les créanciers r 

Du sieur GENESTE jeune, entrep. de bâ-
timens à Batignolles, entre les mains de 
MM. Boulet, rue Geoffroy-Marie, 3, et So-
rin, cordier, faub. Sl-Denis, syndics de la 
faillite (N« 4783 du gr.), 

Des sieur et dame LEHECQ, mds de mo-
des, place Louvois, 4, entre les mains de 
MM. Hennounet, rue Cadet, 13, el Denoyelle, 

ruedeGrenelte-St-Honoré,5l, syndics delà 
faillite (N« 4145 du gr \; 

Du sieur LALLEMAND, fab. de peignes, 

ÏÏ'AK Ten,
P

|e
> 6». entre les mains de M 

ihiébaui, rue de la Bienfaisance. 2, syndic 
de laLnllite (S' 48 1 3 du gr.); 

Du sieur GAUTIER, négociant-exporta-
teur, cité d'Orléans, 4, entre les mains de 
MM. Duval-Vaucluse, r. Grange-aui-Helles, 
5, et Toussaint-Lallier, rue du Gros-Chenet, 
2, syndics de la faillite (N. 4816 du gr.); 

Le 13 novembre : Demande en feparalira 
de biens par Adéle-Adélaïoe BMAIUE 
contre Louis-Edouard M0NNAIS, emploie 
au journal l'Echo, Enne avoué. 

Le 13 novembre : Demande en séparation 
de biens par Barbe BROSSARD contie An-
toine DELARBRE, peintre en bâtirons, 
rue des Ecrivains, 22, Lefébure de Sainl-
Maur avoué. 

Le s novembre : Jugement' qui pronotte 
séparation de biens entre Kroilie-Aleisn 
drine-Antoinette CHARPENTIER, et Adrien 
MERCIER, anc. md papetier i Meanx, de-
puis ayant habité aux BatigtiQUes-Mon 
ceaux, et aujourd'hui sans résidence m 
domicile connus en France, E. Cheion 
avoué. 

Le 8 novembre : Jugement qui pronenceit-
paration de biens entre Anne joféptiw-
Pauline DELAHAYE DE CORMEMS ">""'■ 
André PEYRUSSE, anc. receveur généra!, 
propriétaire, pl. de la Madeleine, 1, R'

D 

du avoué. 

Décèsj et Inhoniattoi»!' 

Du 13 novembre. 
Mme veuve Beau Desbordes, Élans, r» 

Duphot, 8. - M. Maubert, 60 ans, mette » 
Montagne-Sle Geneviève. 83. -

 WS
1

U

M by, 63 ans, rue de la Michodiéie, n. - ^ 
Boudenin, 73 ans, faub. poiisonBier».^ 
M.Perlin, 57 ans, rue Neuve-de -la-H»»»; 
17. - Mme Chassang, 20 ans, rue J" 
lettes, 9. — Mme Bourguignon, W ac 
du Foin, 3. 

Apposition» de HetUe» 

Après décès. ' 
Novembre. . „„,.i me 

lt Mme Berthery, née FringuaoL 

des Postes, as. t'inili» 1 ' 
13 M.Mollevaut, membre de 11» 

rueSt-Dominique,9». 
Description après deces- j, 

7 MmeDebray, née Levasses, 

Corderie, 12. 
Apré» faillite.

 leI
je 

» M. Majesté, md de nouveaule». h 
Montpensier, 2, Palais -R0) aI -
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